
R A P P O R T
D u  s i e u r  L E G A Y .

Rl i r ONS E  A LX IrC. QUESTION.

P o u r  rendre claire la réponse que nous 

avons à faire au sujet de cette source , que 

M. Desaulnats a indiquée comme la plus 

forte, il faut dire que lorsqu’on a ceint de 

murailles le terrain qui forme aujourd hui 

l’enclos de M. Desaulnats , laquelle enceinte 

est désignée au plan par un trait de couleur 

rouge, le long des chemins q u i  circonscrivent 

cet enclos, on a renfermé dans cette enceinte
i i» * _ Je  m’arrête a 1 aveu

trois sources connues alors ; l u n e ,  sous le ^  ]a e
nom du GargouiUoux, que nous avons dé- ^  ^

signée au plan par la lettre A  ; l’autra, sous encios c ct aveu décide
le nom de la Pompe , sortant d'un rocher , en ma faveur ce qu’on

désignée à la lettre B , et dont le cours qui n’auroit pas dû m ettre

traverse une partie du jardin forme la petite en question , si cctti 
, , . . ,  source naît dans mon

serve ou pêcherie qui est au-dessous; et la fonJ>ctsiciiecnestpar.
troisième , qui effectivement est la plus forte tic int(<graiue.
des trois, et qui elle-même est un composé s u r  quoi étions-nous

de plusieurs sources , dont le bassin qui les en litige? Sur trois points
reçoit et qui les contient est désigné au plan seulement. îo .D roitd  u 

’ , , ,,  . r •_ sage de la porte tnurec;
par la lettre C ,  est celle qui fournit au jeu ^6 rëlablisscm(,nt j „
du moulin à blé de M . Desaulnats, et q u i , coursnncic n a»ruisseau

en quittant les roues de ce moulin , se ren-  ̂ j,. St G cn csi; 5". d’une

doit immédiatement dans l’étang inférieur , rase pour recevoir les
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de plusieurs sources , dont le bassin qui les 
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du moulin à blé de M. Desaulnats, et q u i , 
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Je m’arrête à l ’aveu 
fait i c i ,  que la grande 
source n a ît dans mon 
enclos. C et aveu décide 
en ma faveur c e qu’on 

n’auroit pas dû  m ettre 

en question , si cette 

source naît dans m on 
fo n d , et si elle en est par
tie intégrante.

Sur quoi étions-nous 
en litige? Sur trois points 

seulement. 1°.D r o it  d’u

sage de la porte m urée;
2°, rétablissement du
cours ancien du ruisseau 
de St. G en est ; 3°. d’une 

, rase pour recevoir les
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que l ’on voit représenté au p la n , tel qu’il est 
aujourd’h u i , comme un étang desséché , et 
dans lequel il reste encore quelques parties 
aqueuses , ou des viviers çà et là. Mais est-ce 
cette réunion de sources recueillies et con
tenues dans ce bassin , q u i , en même temps 
qu’elle fournit au jeu du moulin , fournit aussi 
aux fontaines de la ville de Riom? Nous avons 
vérifié que n o n , et nous allons tâcher de ren
dre sensible , et le lo c a l, et les observations 
qui nous ont déterminés à le penser ainsi.

On voit sur le plan , à l’aspect de midi du 
bassin , lettre C , un petit em placem ent en 
forme triangulaire, renferm é aussi de murs 
que nous avons désignés au plan par un trait 
noir, et que nous croyons avoir été construits, 
sur les trois c ô té s , par la ville de R iom , quoi
que M. Desaulnats ait prétendu que les murs 
faisoient partie du mur de son enclos , con
venant seulem ent que la ville de Riom a fait 
rehausser la partie qui est le long du chemin.

Lorsqu’on a fait l’enclos , on en a lié le 
mur d’un côté à ce lu i-ci, qui existoit déjà le 
long du chem in , à l ’angle qu’il form e de midi 
à nuit ; e t , d’un autre côté, à l’endroit où est 
la porte de cette petite enceinte triangulaire , 
laquelle ferme à c l e f , et donne sur le chem in 
public qui borde l’enclos à l’aspect de midi.

O u a formé dans cette enceinte triangu
laire un bassin qui reçoit le bouillon ou nais
sant d’une source particulière, qui est recou
vert d’un regard ou ch ap elle , bâti en pierres 
de taille , et chargé de deux écussons de la 
maison de Lugheac , qui a possédé autrefois

eaux sortant de m on 

parc.
Su r quoi avons-nous 

compromis? Sur ces trois 
choses. Il y  a donc excès 
de p o u v o ir , en ce q u ’il 
a été ordonné que les 
experts vérifieroient si 
le ruisseau de St. Genest 
prend naissance dans 
m on p a rc , et s’il en est 
partie intégrante.

L ’excès est d ’autant 
m ieux caractérisé, q u e , 
dans le com prom is 
m êm e, mes adversaires 
on t form ellem ent re

connu que ce ruisseau 
naît dans m on fo n d ; par 
conséquent il en est par
tie intégrante. Q uand 
m ême il ne le seroit pas, 
Jean Debas et consorts 
sont sans q u a lité  pour 

m ’en contester la p ro

priété. Si je  ne Pavois 
pas par titre s , je  l’au- 
rois acquise par plus 
d ’un siècle de prescrip
tion.

Dans cet état de cho

se» , je  ne crois pas de
voir répondre a tout ce 
que dit l ’expert L e g n y , 
relativem ent à la situa
tion et propriété du ruis
seau deSain t-G en est, et 
du gr«nd bassin ou ré

servoir.



la ci-devant terre de Marsac. Ge regard est 
bâti à l’extrémité occidentale de ce petit bas
sin ; et à son extrém ité orientale, c ’est-à-dire , 
en avan t, et du côté de la porte d’entrée, il y  
a un autre regard ou chapelle , aussi bâti en 
pierres de taille , et appartenant à la ville de 
Riom. C ’est à ce  point que com m encent les 
canaux qui conduisent les 6&uï de la ville  
jusqu’à Mozac ; et d’un regard où chapelle à 
l’a u tre , il y a un cariai couvert èn pierres de 
ta ille , en form e prism atique, bâti dans le 
m ilieu du bassin , qui conduit l ’eau de la vills 
du point du bouillon de la so u rce , couvert 
par le regard du ci-devant seigneur de M arsac, 
à celui de la ville de R iom , dans lequ el, au 
moyen d’une vanne qu’on baisse ou lève à vo
lonté , on gradue, ou on supprime tout-à-fait 
en cas de besoin , l’eau qui s’introduit dans le 
canal de la ville , dont l’orifice est couvert  
d’une coëffe en p lo m b , percée de m anière à 
ce  qu’il ne s’y  introduise, autant que possible, 
que de l’eau.

Ce bouillon ou naissant n est pas à beaucoup 
près absorbé par la ville de Riom ; l’excéd an t, 
et qui est la majeure partie , se répand dans 
le  bassin renfermé dans cette petite e n cein te , 
dont elle s’échappe par deux issu es, l ’ une 
pratiquée dans le bas du m ur qui fait com m e 
une séparation entrele bassin, lettre C , et cette 
enceinte triangulaire. Dans cette partie sépa- 
ra tiv e , le mur n’est point élevé sur les fon- 
demens ordinaires ; on a seulem ent bâti trois 
socles en pierres de ta ille , en forme de c u b e , 
qui supportent deux pierres de taille plates et

A a
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longues , chacune d’entour six pieds (un 
m ètre n eu f décim ètres quatre centim ètres 
huit m illim ètres), sur lesquelles pierres on a 
construit le mur : de sorte que dessous ces 
pierres plates il y  a deux ouvertures de plus 
d ’un pied de hauteur ( trois décim ètres deux 
centim ètres cinq m illim ètres), sur cette lon
gueur , par lesquelles l ’eau que ne prend pas 
la  ville de Riom , com m unique au grand bas
sin , lettre C  ; elle l ’augmente de son volum e. 
L ’autre issue est celle pratiquée par le m oyen 
de deux ouvertures, l’une au mur sur le ch e
min , et l’autre à un angle du petit bassin, où 
il y  a une vanne qu’on lève ou baisse à vo
lonté , pour donner ou ôter l’eau aux prairies 
du lieu de M arsac, et autres à la suite ; ce  qui 
se fait d’après un règlem ent suivant lequel les 
propriétaires des prairies de Marsac viennent 
prendre l ’eau , les mercredis et sam edis, à 
l ’heure de m idi, pour les garder jusqu’au so
leil levé du lendemain , et encore toutes les 
nuits des six mois d’été ; et à cet e f fe t , une 
c le f  de cette enceinte triangulaire est dépo
sée entre les mains du m eunier de M. D e- 
saulnats , pour y être trouvée à volonté , 
soit par lesdits propriétaires , soit par le 
fbntenier de la ville de Riom , et pour le 
meunier lui - même de M. D esaulnats, qui 
a intérêt à prendre cette eau aux heures où 
elle cesse d’étre à la disposition des proprié
taires des prairies. A insi, comme on le v o it, 
cette eau que ne prend pas la ville de R iom , 
peut se diriger à volonté, ou du côté de Mar
sac, en levant la yaimc dont nous venons de
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parler, ou se mêler, ou se réunir aux autres pe-̂  
tites sources recueillies dans le grand bassin , 
lettre C , lorsque cette vanne est baissée ; d’où
1 on doit conclure que dès que c ’est par le seul 
effet de cette vanne, lorsqu’elle est baissée, 
que cette eau du petit bassin passe dans le 
grand , sa pente naturelle la porteroit du côté 
de Marsac. Nous pouvons m êm e le dire de 
l ’eau du grand bassin, lettre C  ; car nous avons 
remarqué que lorsque la vanne qui donne l’eau 
à Marsac est le v é e , non-seulement toutel’eau 
du petit bassin excédant ce que prend la ville 
de Riom, se porte de ce c ô té , mais encore que 
l ’eau du grand bassin se porte à la vérité en 
bien petite quantité dans le p etit, par l’ouver- 
turepratiquéeaum urde séparation,dont nous 
avons parlé plus haut, quoiqu’elle ait son 
échappée continue sur les roues du moulin 
de M. Desaulnats.

E t  n o u s  a v o n s  a u  c o n t r a ir e  r e m a r q u é  que-

lorsque la vanne estbaisséedu côté de Marsac 
toute cette eau se porte dans le grand bassin, 
et en augmente le volum e, en sorte que l’eau 
du grand bassin seu le, ne s’élève à l’ouverture 
de sa chute sur les roues du moulin , qui est 
de deux pieds de largeur ( six décim ètres 
quatre centimètres n eu f m illim ètres), qu’à 
sept pouces de hauteur (deux décim ètres sept 
centimètres trois millimètres); et que lorsque
1 eau du petit réservoir y  est remise , l'eau , 
à la même ouverture, s’élève à un pied (trois 
décimètres deux centim ètres cinq m illi
m ètres), c ’est-à-dire, qu’elle augmente celle 
du grand bassin de cinq pouces ( un déci-
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mètre deux centim ètres quatre m illim ètres ) 
de hauteur sur cette  largeur de deux pieds 
( six décim ètres quatre centim ètres n eu f m il
lim ètres ) ; ce  qui l’augm ente de cinq dou
zièm es ou cinq septièmes en sus.

Considérant donc ce grand bassin, lettre C , 
comme ne faisant qu ’un seul et même réser
voir avec le petit bassin où sont les deux 
regards du ci-devant seigneur de Marsac , et 
de Riom , à cause de la com m unication réci
proque, et de la confusion de leurs eaux;

Par l’ouverture faite à ce  dessein dans le 
bas du m ur qui sépare les surfaces sans sé* 
parer les e a u x , on voit que c ’est la réunion de 
toutes ces eaux qui forme le ruisseau servant 
au jeu du moulin de M. Desaulnats , et qui 
entretenoit l’étang avant qu’il fut desséché.

Q ue ces e a u x , moins le volum e continue 
qui arrive aux fontaines de R io m , se réunis
sent et se séparent à volonté, suivant le droit 
de c h a c u n , par le m oyen de la vanne baissée 
ou levée à l ’ouyertui'e qui la donne aux prai
ries de Marsac ; que dès-lors on ne peut pas 
d ire , comme le prétend D ebas, que la grande 
so u rce , dite de Saint- G e n e st, naisse toute 
entière dans une enceinte particulière et in
dépendante de l’enclos, c ’est-à-direr dans le 
petit bassin où sont les deux regards, quoi
qu’ils soient bien certainem ent hors des limites 
qu’on a voulu donner à l ’enclos de M. D esaul
nats.

O n ne peut pas dire non plus, com m e le 
prétend M. Desaulnats , que cette même 
grande source de Saint-G enest, si toutefois
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on pouvoit regarder , d’après les titres dont 
nous aurons lieu de faire l’application, le  ré- 
setvoir, lettre G , com m e faisant partie inté
grante de la propriété de M. Desaulnats ; que pr^ s u f  k  grand ré- 
cette grande source , disons-nous, naisse dans scrvoir est établi par l’ad- 

son enclos, puisque, m êm e hors de s o n  en- judication de 1620 , à 

clo s, et sur une p r o p r i é t é  étrangère à  lu i,  A n toin e d c M u ra t, d’un 
sans qu’il y  ait de son fait ; de m êm e q u ’ i l  le m oulin à deux toum ans, 

x J , ,, c avecsesecluses*c/iaus-
peut em pêcher au m oyen d une vanne, sauf ^  ^  ^  Ccs 
néanmoins les règlemens établis à cet égard, troîs choscs> de même 
ôter ou donner à volonté à son moulin un qU d e  m o u lin , la  cour  

volume d’eau qui porte de sept pouces à  un et ses aisances, son tren - 

pied de hauteur , sur deux pieds de Iar- ferm és dans m on parc, 

geur, celle qu’il recevrait seulem ent du grand ^ ' ¿ X L t f o T d ^ s  
bassin, lettre C  , si on interrompoit la com - sav;site,ilauroitapcrçu 
munication du petit bassin au grand ; de sorte jes fondem ens de la clô- 

que sur le point de vue que nous croyons être ture de la co u r, et d’ un 

le vrai, ces deux bassins, quoique séparés par ancien portail. Si cette

un m u r , ne font qu’une seule et m êm e source. Part!e est ®n inauvais
, 1 é ta t, d faut I attribuer a

E l l e  n  e s t  p a s  m tc g m lv .m e n t  c o m p r i s e  c la n s ^  ^  m oulin a été
l’enceinte de l’enclos de Saint-G enest, puis- joui de tout tem^  par 
que, outre celle qui en appartient à la ville des fermiers, 

de R io m , et qu’elle prend sur un point qui est E n  un m o t , toutes les 

bien évidem m enthors de cet enclos, on peut caux na,s*ant âns 1111011
, . , parc m’appartiennent

encore disposer sur le meme point des cinq , . . ,. 1 1 1 exclusivem ent : j en cx-
douzièmes du volum e d’eau que fournit cette ccpte Cepcnj ant ia p o r-

grande source, dite de Saint-Genest, pour les tion concédée à la ville

prairies de Marsac , d’après les susdits règle- R'om et à M a rsac ,
m ens, indépendamment de ce que de tous les tlans* enceinte en form e 

1 . , , , . , triangulaire, dont la c let
très produits il ne résulte aucun droit de nc sc pcul prcndre quc 

propriété au sieur Desaulnats, du grand réser- C]1CZ moi ; ene reste tou- 

V0lr ’ lettre C. A. l’égard dum oulin etde l’em- jours en m on pouvoir, 

placement de ses roues, de sa cour et aisan
ces , et bâthnens qui en dépendent, que nous
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avons désignés au plan par la lettre D  placée 
au milieu de la cou r, tout ce c i n’est point 
intégralement compris dans l’enclos ; i°. il 
n ’y  a pas de mur de clôture le long du ch e
m in, à l’aspect d’orient à m idi, sur toute la 
largeur de la cour , qui n’est séparée par rien 
de ce chem in; 20. il y  a , au contraire, un 
mur qui sépare ladite cour le long de l’allée 
qui, de ce même chem in où il y  a une porte 
en fer, conduit au château de Saint-Genest, 
et ensuite un autre mur en retour d’équerre 
de ce dern ier, qui sépare le moulin et l’em 
placement de ses ro u es, ainsi que le lit du 
ruisseau qui les a fait jo u e r , d’une saulée 
qui fait partie de l ’en clo s, et à travers de 
laquelle passe l’eau lorsqu’on ne veut pas 
la diriger sur les roues, c ’est-à-dire, ce  qu’on 
appelle le faux saut. On vo it, au surplus , que 
l’intention n’a pas été , lorsqu’on a voulu 
faire l’enceinte de cet enclos , d ’en faire du 
moulin qui existoit auparavant, comme on le 
verra dans la suite , une partie intégrante : il 
n’y  a de com m unication de l’un à l’autre que 
par une petite porte donnant sur l’allée qui 
conduit au château.

Il n en est pas de même de l’étang qu’on a 
créé dans l’intérieur de cet enclos, et qui est 
intégralement compris. Il est désigné au plan 
par le mot éta n g , et par la différence du 
lavis, avec les terrains qui l'avoisinent.

Rlil'ONS K



R é p o n s e  k l a  I I e. q u e s t i o n .
N ous croyons avoir suffisamment répondu  

à la première partie de cette question, dans 

notre réponse à la première , e n  ajoutant s e u 
lement ici q u e  c e  q u i est a p p e lé  serve, o u  petit  
étang, e s t la p a rt ie  de la grande source de 

Saint Genest, que nous avons désignée par la  

lettre C , qui effectivement a la forme d’un  

petit étang , parce que les eaux y  sont conte

nues dans toute sa longueur, de jour h bise,  

par un mur et une chaussée , danslaqu elleily  

une bonde qu’on appelle bonde de fo n d , qui  

sert à le vider lorsqu’on veut le pécher.

L e moulin ne tient pas immédiatement à 
cette serve , mais c ’est d’elle qu’il reçoit di
rectem ent les eaux.

R é p o n s e  a . l a  I I I e. q u e s t i o n .

Les rouages du moulin ne joignent pas im 
médiatement ladite serve ; ils en sont à la 
distance de trente-trois pieds ( dix m ètres 
sept décimètres un centim ètre ) ; et c ’est sur 
cette longueur de trente-trois p ied s, qu’est 
un canal ou béai qui reçoit le volum e d’eau 
dont nous avons parlé plus h a u t, et le con
duit sur les roues du moulin. Sa capacité est 
déterminée par l’ouverture de deux pieds qu’a 
ce canal à la chute de l’eau sur les roues , et 
elle est suffisante pour rendre la dépense égale 
à- la recette , même quand toutes les sources 
y  sont réunies ; c ’est-à-dire, que le niveau de

(  9  )
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l’eau s’abaisse dans cette serve , lorsqu’une 
partie passe du côté de M arsac, et qu’il s’y 
élève , lorsqu’au contraire cette partie est 
réunie à l’autre ; mais jamais assez pour dé
passer sur la chaussée, au m oyen de l’échap
pée qu’elle a par l’issue de ce canal ou béai.

R é p o n s e  a l a  I V e. q u e s t i o n .

Nous allons , i°. nous expliquer sur les 
deux actes ci-dessus datés , passés entre les 
consuls de Riom , et le sieur de L u g h eac, et 
sur les inductions qui peuvent résulter de ces 
a ctes, relativem ent à la propriété des eaux 
de ladite grande source appelée de Saint- 
Genest.

Le plus ancien de ces deux actes est une 
transanction sur procès , entre les consuls de 
Riom  et le sieur Guérin , seigneur de L u 
gheac, Marsac et autres p la ces, au sujet du 
droit de prise d’e a u , que la ville de Riom pré- 
tendoit avoir, est-il dit dans cet a c te , ci la 
s o u r c e  appelée do Sam t-Genest, qui est dans 
la terre et seigneurie de Marsac , et qui 
leur étoit contestée par ledit sieur de L u 
gheac.

Les parties transigent moyennant la somme 
de îooo francs payée comptant ; et lesdits 
consuls et habitans de la ville de Riom  , 
pourront, est-il dit, prendre à perpétuité aux  
sources qui sont au bout du grand bassin ou 
réservoir de ladite source de Saint-G enest, 
du côte de bise , joignant ¿1 un sentier qui 
est du côté de n u it , la quantité d ’eau né-
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cessairc pour en avoir n e u f pouces en circon

férence ou rondeur, à la  source du d it bassin 
ou réservoir.

11 résulte de ces expressions, que l ’on re- 
connoissoit alors une source sous le nom de 
source de Saint-Genest ; que cette source 
Ctoit dans la terre e t seigneurie de J\'Iarsac; 
et que cette so u rce , ainsi que d’autres nais- 
sans qui se confondoient avec elle , étoient 
contenus dans un grand bassin ou J'éservoir 
de ladite source de Saint-Genest.

On ne peut m éconnoitre, à ce  rapproche
ment d expressions , le grand bassin , serve 
ou petit étang , que nous avons désigné au 
plan par la lettre C , qui n’étoit a lors, com m e 
nous 1 avons déjà dit, et qui n’est encore au- 
jourd hui qu’une seule et m êm e chose avec 
g petit bassin où sont les deux regards.

La propriété de cette source est d o n c  dé
te r m in é e  p a r  c e t  a c t e ,  q u i é t a b l i t ,  d ’ u n e  m a 
n iè r e  b ie n  positive, que c ’étoit le sieur de 
Lugheac qu’on reconnoissoit le propriétaire , 
comme seigneur de Marsac.

Mais lé t o it - i i  entièrem ent de tout ce  
ou réservoir, lettre C ,  qui contient 

ces eaux , ces sources; car il y  en a plu-

PS' aCte dlt: A  prendre à perpétuité 
aUX Smirces <lu i S°M  ™  bout du grand bassin  
ou réservoir. Il paroit qu’o u i , par les expres- 

ons qui suivent : D u  côté de bise , jo ignant 

• i. Sentlcr qui est du côté de nuit. Cette

v o lu ? !0-1 ;aï ect détermi“ e point où de- 
nous " adUe F i3 e d’eau 5 c ’est celui que 

ons c ésigné au plan par un gros point
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rouge, à l ’angle du réservoir, lettre C, opposé 
à celui où est le regard actuel de la ville de 
Riom ; et q u e , relativem ent à la position de 
Marsac et de Riom , par rapport à ce bassin, 
on appeloit bout de ce grand bassin ( sa 
partie occidentale déclinant à nord ).

Cependant on voit dans le même acte une 
restriction positive de la part dudit sieur de 
Lugheac , dont on doit induire qu’il ne se re- 
gardoit pas com m e le seul propriétaire de 
toute l’étendue du grand bassin. La voici: 
Laquelle prise d ’eau est accordée par ledit 
sieur de L u g hea c, pour son égard seule
ment, comme seigneur de Marsac.

Il étoit donc propriétaire de cette source , 
par sa qualité de seigneur de Marsac , et 
com m e d’un droit essentiellement attaché a 
la justice de Marsac , qui constituoit sa sei
gneurie. Mais en même temps qu’il s’en dit 
propriétaire , en cette qualité n annonce-t-il 
pas qu’une autre personne, etseigneur comme 
lu i , étoit copropriétaire par indivis avec lui 
de ce grand bassin, lettre C , et qu’il ne vou- 
loit l'aire aucune entreprise sur un droit sem
blable au sien , qu’il regardoit comme attaché 
à une justice qui n’étoit pas la sienne? Nous 
ne croyons pas qu on puisse en douter. A in si, 
d’après les expressions de cet a c te , la réponse 
à la question qui nous est fa ite , est que le 
grand bassin, lettre G , où se recueillent les 
différentes sources qui naissent ce point, 
étoit un point de limite des deux ju stices,

, l’une de M arsac, 1 autre que nous ne saurions 
• déterm iner, et que les eaux qui s’échappent

L e sieur L egay a cru  , 
vo ir  dans ces exprès- . 
sions , pour son égard, 
seu lem e n t , un cop ro
priétaire par indivis  , 
de la grande source, et 
u n  copropriétaire se i
gneur : il ne croil pas 

pm sse ert don■ 

ter. Le grand bassin , 
lettre C , lui paroit être 
un point de con tact 
de deux justices, l’ une 
de M arsac , l’autre 
q u ’ i l  ne peut pas en
core déterm iner.

Cette vision ridicule 

ne mérite pas qu’on la 
réfute : l ’exposer c ’ est 

1# détruire.
T o u s les actes p ro

duits nu procès prou
ven t que, de tout temps, 
le seigneur de Marsac a 
disposé des eaux de cette 

grande sou rce , sans op*



du grand bassin , en le considérant com m e ne position, et sans micr- 
faisant qu’une seule et môme chose avec le vcntion  ̂d aucun 

petit bassin où sont les deux regards ; car , ei6nc 
dans le fait, ils ne sont nullem ent séparés l ’un 
de l’autre ; que ces e a u x ,  d i s o n s - n o u s ,  aban
données à elles-m êm es, c ’est-à-dire, abstrac
tion faite de la vanne qui les ôte à Marsac , 
lorsqu’elle est baissée, se divisent naturelle
m ent en deux volumes à peu près é g a u x , si 
l ’on comprend dans celui qui va du côte de 
Marsac , la partie d’eau que prend la viWe de 
Riom , et q u elle  forme dès ce point deux ruis
seaux , l ’un qui s’introduit dans la ci-devant 
justice de Marsac , l ’autre qui coule sur le  
territoire d’une autre ju stice , et que ces deux 
ruisseaux peuvent être réunis en un s e u l, 
avec cette différence seulement qu’ils ne peu
vent l ’étre que lorsqu’on veut m ettre toute 
l’eau dans le lit qui la conduit au lieu de Saint- 
G en est, et plus bas, pour les moulins et au
tres usages, jusqu’à M ozac et à Riom , et qu’il 
n y  a pas de réciprocité ; c ’est-à- d ire , que dans 
lé ta t  actuel des choses on ne peut pas dé
verser , du côté de M arsac, une plus grande 
quantité d’eau que celle  qui y arrive, lorsque 
la vanne dont nous avons parlé plus haut est 
levée , o u , si l’on v e u t, par la pente et la di
vision naturelle des eaux ; car , cette vanne 
baissée n’est autre chose qu’un obstacle op
posé au cours naturel des e a u x , pour pouvoir 
les diviser à volonté dans le ruisseau de Saint- 
Genest.

Nous devons observer cependant ici qu’en 
parlant de cette pente et de cette division na-
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tu r e l le  des eau x, nous raisonnonsd’après l’état 
actuel des choses, c ’est-à-dire, l’existence de 
la  chaussée de la grande serve , lettre C , et 
qui est un ouvrage de main d’homme ; car si 
on faisoit abstraction de cette chaussée , qui 
m aintient l’eau à un niveau qui ne lui est pas 
naturel dans ce grand bassin , alors cette d ivi
sion n’existeroit p lu s, et toutes les eaux , tant 
celles qui n a is s e n t  sous le regard du seigneur 
de M a r s a c  , que celles qui naissent dans le  
surplus du bassin , seroien t conduites par la 
pente du terrain , du côté de Saint-Genest ; ce  
qui nous fait penser que c ’est par un accord 
entre les deux seigneurs , propriétaires par 
indivis de cette grande source, qu on a fait 
cette chaussée pour maintenir les eaux au ni
veau où elles sont aujourd’h u i, et pouvoir di
riger à vo lo n té , soit du c ô té  de M a r s a c  en 
partie, soit du côté de Saint-Genest en tota
lité , l’eau qui ne vient pas à la ville de Riom 
par sa conduite : ce  qui s’opère par le  moyen 
seul de la v a n n e  q u i  est du côté de M arsac; 
m o y e n  sim ple, in gén ieu x, et dont l’invention 
doitrem onter à l ’époquede la construction de 
la chaussée, et des arrangemens pris en con
séquence entre les deux seigneurs coproprié
taires de cette e a u , dont l’exécution s’est per
pétuée jusqu’à nos jours.

Ainsi la propriété de ces e a u x , considérée 
d’après ce t acte comme droit attaché à la jus
tice, étoit com m une etindivise entre deux sei
gneurs , dont l’un étoit certainement le sei
gneur de Marsac. Par ce  même acte de i 6/j5 
( et ce  qui prouve encore que c ’étoit dans le



( » 5 )
grand bassin, lettre C , qu’étoit déterm iné le 
point de prise d’eau de la ville ), les consuls 
s’obligent, afin que l ’eau ne se perde pas par 
des trous qui sont à la m uraille dudit bassin, 
cest-à-dire, à sa chaussée, de f a i r e  bien et  
dûment grosse ladite m uraille , et ainsi V en
tretenir à l ’avenir, à leur frais  , pour rete
nir Veau dans led it bassin .

Ils s’obligent encore d ’ester a u x  dommages- 
intérêts que ledit sieur de L u g h ea c pourroiù 
prétendre , en cas que l e s  propriétaires du  
moulin appelé de Sa in t-G en est, qui est pro
che ladite source , v in t ci guerpir et quitter  
ledit moulin par un m anquem ent d ’eau pro
cédant de la susdite prise d ’eau.

C eci veut dire que le seigneur de M arsac 
avoit emphytéosé la propriété de ce  m oulin , 
en s’engageant enversl’em phytéote à lu i four
nir une certaine quantité d’eau provenante de 
sa source ; et que si par le fait de la prise  

d’eau vendue à la ville de R io m , cette quan
tité d’eau venoit à être diminuée à tel point 
que 1 emphytéote fût obligé de déguerpir par 
un manquement d’e a u , les consuls de Riom  
devoient indemniser le  seigneur de Marsac 
delà perte qu’il auroit soufferte par ce déguer
pissement, en diminution ou extinction d’une 
redevance, ou de restituer un prix reçu.

O n doit en induire encore que ce moulin 
étoit dans la justice du seigneur de Marsac ; et 
que si 1 on ne trouve pas sur le bassin ou ré- 
st.r\<nr ? lettre C ,  que nous avons considéré 
comme indivis entre deux seigneurs, une 
une igne démarcation entre deux ju stices,
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ce  moulin doit être regardé comme un point 
de division, dès que le grand bassin, lettre C , 
n’étoit pas tout entier de la justice deM arsac.

Nous passons à l’acte du 3o septembre 1654»
Il paroit par l’exposé de cet a c t e , que celui 
de x645 n’avoit pas encore reçu son exécu
tion à cette dernière époque ; qu’il n’avoit 
même pas pu être exécuté  , est-il d it , tant 
parce que les sources ¿lesignées audit contrat, 
pour y  prendre les susdits n e u f pouces d ’ea u , 
ne sont suffisantes de les fou rn ir , e t q u ’i l  y  a  
des oppositions et empêchemens de prendre 
ladite eau au susdit endroit marqué par  

led it contrat.
C ’est ic i le cas de s e  rappeler ce  que nous 

avons dit plus h a u t, que c ’étoit dans la partie 
occidentale du grand réservoir , et à l ’angle 
du nord au co u ch an t, qu’on avoit concédé 
l’eau en 1645 ; concession qui n’a reçu son 
exécution, parce que l’eau dans ce t endroit, 
n’étoit pas suffisante pour fournir le volum e 
co n céd é , et parce qu’il y  avoit des opposi
tions et empêchemens à prendre ladite eau  
au susdit endroit marqué par ledit contrat.

C ’est donc par deux em pêchem ens diifé- 
rens que l’acte de 1645 n’a pas été exécuté ; 
l ’un , em pêchem ent physique , ou du moins 
crainte qu’on ne pût recueillir à ce  point le 
volum e d’eau concédé ; l ’autre,em pêchem ent 
m o ra l, qui étoit les oppositions et enipéche- 
mens de prendre ladite eau à ce point.

D e  qui pouvoient provenir ces oppositions 
et empêchemens ? sans doute de quelqu’un 
'qui avoit droit à cette so u rce , autre que le 
seigneur de Marsac. N e
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Ne trouve-t-on pas dans ces expressions une 

nouvelle preuve de ce que nous avons dit plus 
h a u t, que ce grand bassin ou réservoir étoit 
commun et indivis entre deux seigneurs ?

N e voit-on pas encore que c ’étoit de la part 
du copropriétaire qu’il y avoit opposition , et 
opposition bien fondée , p u is q u e  le seigneur 
d e M a rsa c  , d isp o sa n t d é jà  d  u n  v o lu m e  c o n s i
d é ra b le  d e  l ’e a u  pour lesprés et les moulins qui 
étoient dans sa ju stice , pour le moulin même 
de Saint-Genest, auroit fait, si la concession 
de 16 4 5  avoit été exécu tée , un acte qiû lui 
attribuoit la propriété entière de ce  grand bas
sin? C’estpar cette raison qu’ily  eutopposition 
à l’exécution de cet acte ; et c ’est ce  qui donna 
lieu à  celui-ci, de i 654 , par lequel le seigneur 
de M arsac, moyennant une somme de 3oofr .  
que les consuls de Riom lui p a yèren t, établit 
la prise d’eau de la ville , au point où elle est 
a u jo u rd ’ h u i ; point sur le q u e l  l ’ é te n d u e  d e  sa 
ju s t ic e  d e  M a r s a c  n’étoit pas discutieuse ; et 
au moyen de c e , les droits du copropriétaire 
du grand bassin furent conservés.

Nous ne voyons donc dans cet acte qu’une 
confirmation de ce que nous avons déjà d i t , 
que ce réservoir, lettre C , étoit un point de 
contact de deux justices différentes, d’où 
partoientles eaux en deux parts ; l’une pour la 
justice de Marsac , l’autre pour la justice qui 
lui étoit limitrophe, à laquelle néanmoins on 
reunissoit à volonté, et par des règlemens qui 
dévoient subsister alors tels qu’ils sontaujour- 
^ hui,  celle qui auroit coulé continuellement 

u côté de Marsac , s’il n’eût été déterm iné1
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par ces règlemens qu’elle devoit être déversée 
pendant des temps »¡arqués, dans le ruisseau 
dit de Saint-G enest, qui fait mouvoir tous les 
moulins depuis Saint-Genest jusqu’à Riom , 
et au delà.

yîpphcalion de l ’acte de permutation, du 26 
avril 1648.

Cet acte est passé entre ledit sieur Jean- 
Cliarles de M ontvallat, co m ted u lieu d eT o u r- 
n o ë lle , et Antoine de M urât, é c u y e r , rési
dant en la ville de Riom. Il parolt par cet a c te , 
et par les autres dont nous aurons lieu de faire 
l ’application , que le sieur de Murât étoit pro
priétaire d’une partie du terrain qui est ren
ferm é dans l’enclos de Saint-Genest.

T o u t ce terrain étoit-il dans la justice de 
Tournoëlle? C ’est une question quenous pour
rons traiter dans la suite de cet ouvrage ; mais 
il est certain que cette justice en couvroit une 
partie quelconque. Cet acte a pour objet, de 
la part du seigneur de T ou rn eoëlle , la conces
sion d’une partie de sa justice haute, m oyenne 
et basse, sur une terre henne et rocher, dont 
l ’étendue et la forme sont déterminées par les 
dim ensions, est-il dit dans l’acte , de trente 
toises en long , et vingt toises en largeur, ou 
environ ; ladite terre proche et au-dessus la 

fontaine de Saint-Genest.
N ous faisons 1 application de cette partie 

de justice sur le ch atrau , cour au-devant, et 
terrasse du jardin de ¿’a in t-G en est, telle que 
la désigne sur le plan la lettre E , et un liséré 
bleu.
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C ’est le seul terrain qu’on puisse recon

noitre comme proche, au- dessus de la fontaine 
de Saint-Genest, soit qu’on ait entendu parler 
du grand bassin, lettre C , soit qu’on ait voulu 
désigner la fontaine de la pom p e, lettre B.
Ce terrain est plus proche , comme on le v o it, 
de l ’une que de l ’autre ; mais il est dom inant, 
sur les deux au m oins , de quarante pieds de 
hauteur. Au surplus , on contente, par cette 
application, les confins donnés à cette super
ficie de trente toises de long sur vingt toises 
de largeur , qui étoit à prendre , comme par 
em porte-pièces, sur le verg er , grand champ  

! 5 et noyerée , dont partie est en fr ic h e , dudit ^
I » sieur de M urât, qui lui servoient de confins

aux trois aspects de jo u r , m idi et n u it; et cet 
emplacement est encore déterminé par le 
quatrième confin , qui est la noyerée et sau- 
lèe des hoirs de f e u  B r o n o n , d e J^olvic, qui 
est au-dessous , (lu côté tie bise. C ’e s t  le  t e r 

rain qui est encore aujourd’hui en n o yerée , 
et désigné par ce mot noyerée , qu’on ne trou- 
veroit plus ailleurs dans l ’enclos de Saint- 
Genest , comme inférieur à une autre partie 
de cet enclos, spécifiée dans l ’acte com m e 

y proche et au dessus de la fontaine de Saint-
Genest, sil'onim aginoitde faire sur une autre 
partie de l’enclos l ’emplacement que nous 
venons de désigner par la lettre E  et le liséré 
Meu. A. l’égard de la fontaine rappelée dans 
cet a c te , on peut penser également que c ’est 
ta grande fontaine, lettre C  , ou celle lettre B. 

ous ne voyons pas de raison pour q u e  ce 
ut plutôt 1 une que l’autre , si ce  n’est que le

G 2
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grand bassin, lettre G , est plutôt connu sous 
le nom de fontaine de Saint - G en est, que 
l ’autre qui a son nom de fontaine de la pompe.

Mais après avoir désigné le terrain sur lequel 
la justice étoit concédée , par ces mots : Sur- 
une terre hcrme et rocher étant proche et 
a u-dessus la fo n ta in e  île S a in t-G e n e s t , 
a-t-on entendu par c e u x -c i, qui sont immé
diatement à la suite : D on t la propriété ap
partient audit de M u r â t , contenant, etc. , 
indiquer la fontaine com m e propriété du sieur 
de M u râ t, ou le terrain sur lequel Murât 
achetoit la justice? Il n’y  a pas de doute que 
c ’estee terrain dont on a entendu parler, pour 
expliquer que c ’étoit sur son propre terrain , 
et non sur un terrain d’a u tru i, que le sieur de 
M urât achetoit la ju stice , pour faire de cette 
partie de terrain , un terrain n oble, sur lequel 
il construisit par la suite son château et bâti- 
mens adjacens ; car il paroit qu'à cette époque 
de 1648, il n’existioit encore aucun bâtiment 
sur le local où on les voit aujourd’hui.

20. Si l’on vouloit prétendre que c ’est la 
fontaine, dès-lors à quel objet, ou de la fon
taine ou du terrain, attacher les expressions 
qui se trouvent de suite dans l ’acte , conte
nant trente toises en lo n g , et v ing t toises on
largeur?

Seroit-ce à la fontaine ? Mais elle n ’a pas 
ces dimensions ; maisalors elles manqueroient 
h la désignation du terrain sur lequel la justice 
est co n céd ée, et qu’on ne pourroit plus dis
tinguer du surplus du terrain appartenant h 
M. de M u rât, qui lui servoitde confui à trois



( 21 )
aspects, et sur lequel le seigneur de Tour- 
noëlle ne concédoit pas la justice.

5°. Ou c ’étoitle seigneur deTournoëlle qui 
étoit propriétaire du grand bassin, avec le sei
gneur de M arsac, par l ’extension de sa ju s t ic e  

jusqu’à ce point, ou ce n’étoit p a s  lui.
Si c ’étoit lui , peut-on présumer qu il eut  

voulu transmettre cette propriété, et une pro
priété aussi essentielle,au sieur de M urât, par 
une énonciation pareille, dans un acte qui ne 
paroit au surplus avoir aucun rapport à cette 
fontaine? et s’il l’eût voulu faire ainsi, il auroit 
excédé ses droits à cette fontaine, en recon- 
noissantle sieur de Murât comme propriétaire, 
et seul propriétaire, tandis qu’il ne pouvoit 
ignorer les droits du seigneur de Marsac.

Si ce n’étoit pas l u i , cette énonciation, 
quelque claire et précise qu’elle pût paroître 
en faveur du sieur de M urât, tomberoit d’elle- 
m é m e  , p a r c e  q u ’ il n ’ a u r o it  p as p u  a in s i  v e n d r e  
le  bien d’autrui.

4°. E nfin , considérer que la propriété de 
cette fontaine, qui étoit essentiellement atta
chée à la haute - j u stice , dont le sieur de 
Lugheac ne dispose en partie qu’en sa qualité 
de seigneur, soit dans l’acte de 1646 , soit 
dans celui de 1654 * ne pouvoit en aucune 
manière être censée appartenir au sieur de 
Murât en 1648 , époque intermédiaire aux 
deux autres , lui qui n’avoit ni fief ni ju stice , 
ni même d’habitation dans ce  local à cette 
époque , puisque le fief de Saint - Genest ne
date évidemment que de ce t acte m êm e de 
1648.



On ne doit pas le sup
poser, dès que l’acte de 
1648 ne l’établit pas. Si 
la justice de Tournoëlle 
eût été au-delà des con
fins donm's dans cet 
acte, M. de M urât, qui 
vouloit avoir la seigneu
rie de son enclos, ne 
l’auroit-il pas achetée sur 
tous les héritages dont 
il étoit composé ? Cette 
vraisemblance écarte 
sans retour l’extension 
que le sieur Legay a 
voulu donner à la justice 
de Tournoëlle , parce 
qu’ilavoit besoin de por
ter son territoire jusque 
sur le terrain environ
nant l’emplacement C ,
pour donner au sei
gneur de l'ournoclle 
une copropriété qu’il n’a 
jamais réclamée.

D ’après toutes ces raisons, nous pouvons 
dire affirmativement que c ’est de la terre sur 
laquelle la justice étoit vendue , et non d’au
cune fontaine , qu’on a entendu parler , lors
qu ’on a dit : D ont la propriété appartient 
audit sieur de M u râ t , contenant, etc. etc.

Cet acte apprend en outre que c ’étoit le 
seigneur de Tournoëlle qui avoit la haute jus
tice sur le terrain qui est occupé aujourd’hui 
par le château , cour et terrasse en avant ; 
et on doit raisonnablement en conclure que 
cette justice n’avoit pas cette seule forme , 
cette seule étendue de trente toises de lon
gueur sur vingt de largeur ; qu’elle s’étendoit 
sur le terrain environnant cet emplacement E, 
et que ce ne pouvoit être d’autre seigneur que 
celui de T o u rn oëlle , qui étoit copropriétaire, 
avec le seigneur de Marsac , du grand bassin, 
lettre C.

Voyons maintenant si nous trouverons dans 
la vente du 28 août 16 7 4 , et par l’application 
que nous allons en fa ire , la réponse aux ques
tions relatives à cet acte.

Cette vente comprend des propriétés fon
cières , la justice sur ic e lle s , et en o u tre , une 
justice dite de Saint - Genest. Nous allons 
d’abord parler de ce  dernier o b je t , pour 11e 
point intervertir l’ordre des questions, et pour 
finir la réponse a cette dernière partie de la 
troisième question, qui nous demande de dire : 
a  Si dans les confins donnés par l ’acte du 28 
te août 1674?^^ justice vendue, et o ù ile std it 
cc que toute cette justice se confine par, etc. 
« jusqu à la terre proche la grande fontaine
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« dudit sieur de Lugheac , servant partie de 
cc confin de m id i, cette indication a rapport 
« à la grande source de Saint-Genest, dont est 
« question, et si cette indication ne prouve pas 
« que Lugheacen étoit encore propriétaire. »

C ’est te sieur Guerin de L iig lieac, seigneur 
de Lugheac , Marsac , et autres p laces, qui 
Yend à messire Jean de Brion , marquis de 
Combronde , etc. etc. « Pareillem ent lui a 
«vendu la justice de l’église paroissiale de 
« S a in t-G en est, avec les droits honorifiques 
« et autres privilèges , le tout ainsi qu’ils 
« sont acquis audit seigneur de L u g h e a c ,
« et que lui et ses auteurs en ont jo u i , en- 
« semble la justice du pré appelé de la P a lle ,
« appartenant audit sieur de Brion , joignant 
cc celui ci-dessus vendu; p lu s , la justice du 
« pré-verger, appelé Pré du m ou lin , et clie- 
« nevière, jusqu’à la grande fontaine, à com - 
cc m e n c e r  p a r  le  c h e m in  d u  c ô t é  d e  b is e  , e t  
« à l’endroit de la maison et grange de M arie 
« L e sm e , jusqu’à ladite fontaine d u m o u lin ;
« et sur cette réservation toutefois faite par 
« ledit seigneur de L u g h eac, conform ém ent 
« à son terroir des cens et directes dûs , tant 
« sur le moulin que le pré au-devant du mou- 
cc lin , couvert en verger. T ou te  la justice 
«vendue se confinant p a r le  pré de G enest 
« D o u h e t, de jour ; le chem in com m un en 
« tirant vers l’église , entourant icelle, de bise, 
« jusqu à la terre proche la grande fontaine 
« du seigneur de L u gh eac, servant partie de 
K confin , de m id i; le communal aussi de 
« midi •, l es vergers, terres, jardins et ver-
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« gnières dudit seigneur de Brion , de bise et 
« nuit. »

Nous ne croyons pas nécessaire de désigner 
sur notre plan la circonscription entière de 
cette justice ; nous nous contenterons d’ en 
tracer la lim ite qui peut avoir trait à cette 
affaire, par un liséré rouge, à partir de l’église 
de Saint-G enest, désignée au plan par la let
tre E  , et entourant icelle ; de ce p o in t, v e 
nant à la grange de Marie Lesm e , désignée 
au plan par la lettre G  ; de là au point H ; de 
là au point I ; et de ce dernier point au mou
lin de Saint-Genest, comprenant icelu i ; et 
de là retournant et passant entre ledit m oulin, 
et la fontaine dudit m oulin , qui lui sert de 
confin, allant jusqu’a u p o in tL , où com m ence 
la séparation entre le pré de la P a lle , vendu 
par le m êm e acte , appartenant à M. Desaul- 
nats , et le champ appartenant à M. Assolent, 
qui lui sert en partie de confin de m id i, et 
qui effectivem ent est proche la grande grande 
fontaine , dont il n’est séparé que par le ch e
min ; et prolongeant ensuite le même liséré 
rouge, suivant les confins indiqués, on revient 
au premier point d où nous sommes partis,
1 église de Saint-Genest, en comprenant dans 
cette enceinte le pré de la Palle en son en tier, 
quel on verra bientôt avoirfait, avant cetacte , 
deux prés, 1 un vendu par cet a c te , par le sei
gneur de Lugheac , à M. de Brion, et l’autre 
ayant appartenu au sieur de M u rât, et se trou
vant dans les mains dudit sieur de B rio n , à 
cette même époque de i 6y/t.

O n voit, par cette limitation , que la justice
vendue
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vendue va jusqu’au champ rappelé p o u r  con- 
fin  de m idi, lequel est proche la grande fon
taine , et que cette grande fontaine est dé
signée comme la propriété du seigneur de Lu- 
glieac. Nous pensons que cette grande fontaine 
ne peut être autre que la  grande source de St. 
G en est , le grand b a s s in , lettre C  , d an s to u te  
so n  é te n d u e  , d an s la q u e lle  on doit compren
dre également le bassin particulier où sont 
les regards de Marsac et de Riom , qui ne 
fa iso it, comme nous l’avons d it , qu'une seule 
et même chose avec le grand bassin ; et 
qu’on doit induire de cette indication que 
cette grande source appartenoit encore au sei
gneur de Lugheac , à l’époque 1674 j dans 
ce sens toutefois de propriété indivise entre 
deux seigneurs, com m e nous croyons l ’avoir 
prouvé.

Nous observerons néanmoins que dans la 
partie de cette confination, qui renferme par
ticulièrem ent la justice sur le verger appelé 
Prc du moulin et cheneviere , il y  est dit d’a 
bord, jusqu’à la grande fontaine  , et puis à 
commencer par le chem in du côté de bise , à 
l ’endroit de la maison et grange de M arie Les- 
me , jusqu’ à ladite fontaine  du moulin ; et 
que dans la confination générale de toute la 
justice vendue, il est dit : E n  tirant vers l ’é
glise , et entourant icelle  , de bise , jusqu ’il 
la terre proche la grande fontaine dudit sieur 
de Lugheac.

Quoiqu’il y  ait dans ce ci différence de dé-, 
l̂gnationau sujet de cette fontaine de ce grand 
assin, lettre G , qu’on appelle d’abord grande
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fo n ta in e  , et puis fon ta in e du m oulin  , et 
enfin grande fontaine du d it sieur de L u -  
gheac  , nous ne croyons pas qu’on puisse 
équivoquer sur le vrai Sens de cette confina- 
t io n , et en induire que cette grande source 
soit devenue par cet acte une dépendance 
du moulin de Saint-G enest, dans le sens que 
la justice vendue sur le m oulin engloberait 
la source , comme partie intégrante du mou
lin.

D ’abord cette  source, sous quelque déno
mination qu’on veuille la désigner, ne se trouve 
dans l’acte que comme confin à la justice 
vendue ; et le confin ne peut pas être tout à 
la fois , et le confm , et la chose confinée.

En second lie u , c ’est après avoir bien spé
cifié , bien confiné la justice ven d ue, tout-à- 
fait à la fin de la confination , que le seigneur 
de Marsac parle de cette grande fontaine 
com m e de sa propriété, en des termes qui ne 
peuvent pas permettre de penser qu’il ait en
tendu la comprendre dans la vente : L a  
grande fo n ta in e dudit seigneur de L ugheac.

On ne peut donc , si 1 on veutattacherquel- 
que valeur à cette expression antérieure à l ’au- 
tre dans l’acte , fon ta in e dudit m oulin , en
tendre autre chose , si ce n’est que ce m ou
lin avoit un droit à l’eau de cette fon tain e, 
parce que , d une p a r t , un moulin ne pou- 
voit exister en ce lieu sans cette eau; e t , d ’un 
autre côté , que comme ce moulin avoit été 
einphytéosé par le seigneur de Marsac , cette 
emphytéose n avoitpu avoir lieu sans l’obliga
tion dç sa part de fournir l ’eau suffisante au
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m oulin , ainsi qu’ il en avo itle  d ro it , com m e 
propriétaire par indivis de la source , sans 
nuire aux droits du coseigneur de la source , 
puisqu’au contraire , par cette emplvytéose , 
il lui faisolt prendre cours dans sa justice ; 
ce qui avoit donné à l ’empliytéose , non 
jus lu  rc , mais seulement jus ad rem  , et ce  
qui a  s u ffi  p o u r  fa ire  appeler dans cet acte 
la  susdite grande fontaine , fon ta in e du  
moulin , c ’est-à-dire, la  fontaine d’où décou- 
loit l’eau nécessaire au moulin , mais non une 
fontaine qu’on doive regarder d’après cela 
comme partie intégrante du moulin. Les ex
pressions subséquentes , grande fo n ta in e  
dudit seigneur de L u g h ea c , servant de confin 
audit moulin , s’opposent clairem ent à cette 
fausse induction : a in si, encore une fois , 
point de doute qu’en 1674 le seigneur de 
Marsac étoit p r o p r ié t a ir e , tant des sources 
q u e  d u  b a ss in  , s a u f  n é a n m o in s  le s  d ro its  du
seigneur de Tournoëlle.

Nous revenons maintenant aux autres ob
jets de cette vente de 1674, dont le premier 
« est le pré de la P a lle , avec ses arbres, con
te tenant cinq œuvres ou entour , situé dans 
« la justice de Saint-G enest, qui se confine 
« joutele préduditseigneurdeBrion, de jour, 
« et partie de bise ; le chem in allant de Saint- 
« Genest à M alauzat, aussi de bise ; le pré du 
« seigneur de Bosredon, de n u it , un agage 
« entre deux ; le pâturai com m un , de midi ;
« le pré d e ........................  B lanclier, par sa

*emm e, de jour. » C ’est la partie du pré 
e Üesaulnats » hors de son en clo s, et che-
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min entre deux , que nous avons désignée au 
plan par ces mots : Partie provenue du sei
gneur de Marsac , par la ■vente de 1674*

L e second objet est un autre pré , situé, 
est-il d it, dans la même justice que dessus, 
et au terroir de la V ergn e, appelé le pré de 
Cerm onier, contenant trois œuvres de pré ou 
entour, joignant le chem in com m un, de bise ; 
la vergnière dudit seigneur de L u g h e a c , et 
le  ruisseau venant à la fontaine, entre d e u x , 
de jo u r , midi et nuit.

Nous faisons l’application de ce  p r é , dans 
l’enclos de M. D esaulnats, sur le pré appelé 
des L ittes, et telle que le désignent la lettre 
Q  et le liséré violet.

Nous remarquons à c e  sujet que ce pré C er
m onier, appelé aujourd’hui pré des L ittes, a 
été agrandi, et a acquis sa forme régulière aux 
dépens de la vergnière q u il’environnoit à trois 
aspects, et qui est vendue audit sieur deBrion, 
par ledit sieur de Lugheac ,par l’article suivant.

Quo le ruisseauvenant de la fontaine  n ’est 
point celu i venant delà grande fontaine, lettre 
C , mais bien celui venant de la fontaine de la 
pom p e, lettre B, et qui se divisoit en deux parts 
à l’angle de m id ià n u itd e c e  pré, l’une parsa 
pente naturelle, etpourle  temps où elle n’étoit 
pas nécessaire à l’arrosem ent, com m e le dé
signe le liséré violet à l ’aspect de midi h jour 
de ce pré ; et l’autre servant à son arrosement, 
com m e le désigne le liséré violcten ligne droite 
à l aspect de nuit. On voit que ce dernier cours 
existe encore aujourd’hui pour l’arrosement 
du pré des Littes , et que l ’autre a été trans-
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porté dans la rase servant de confin au pré 
des Littes , aspect de m idi, lorsque ledit pré 
Cermonier a été agrandi aux dépens de la 
vergnière , qui est rappelée pour confin aux 
aspects de jour et midi.

Nous croyons ce que n o u s  venons de dire 
suffisant pour faire voir que c e  n est pas delà 
grande fontaine de Saint - Oenest dont il est 
parlé au sujet de ce pré Cerm onier ; et que si 
le ruisseau qui l ’entouroit se rendoit sur le 
terrain qui a été depuis couvert parles eaux 
de l’étang desséché, ce n’étoit pas par un cours 
déterminé , mais seulement par des ramifica
tions vagues çà et là , suivant la pente du ter
rain , et à travers les vergnières qu’on a dé
truites pour former cet étang , com m e on le 
verra par la suite.

Le troisième article estla  vergnière appelée 
pour confin au pré Cermonier ci-dessus, elle 
est ainsi énoncée : U n  bois 'v erg n iè refa isa n t  

d eux coupes, appelé la grande et petite 'ver
gnière, contenant trois septerées de terre ou  
entour, joignant le susdit pré Cermonier, de 
bise ; le verger dudit sieur de B r io n , aussi 
de bise ; les terres, saulées, vergnières dudit 
seigneur de B rion  , de m id i et nuit; le che
min commun , de jour; la vergnière attenant 
au pré-verger et chenevière dudit seigneur 
de Brion  , aussi de jour et partie de midi.

Cette désignation est vague et très-impar
faite , par conséquent l’application en devient 
dilficile. On voit en effet que le pré Cerm o
nier la rappelle à trois aspects, et que celle-ci 
ne e rapp«\ie p|lis qvi’à un a sp ect, celu i de
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b ise , et qu’encore à cetaspect cette vergnière 
rappelle le verger dudit sieur de Brion , qui 
n’est pas rappelé pour confin de nuit au pré 
Cermonier , et qui cependant devoit fé tre .

Q uoi qu’il en soit, et quoique cette ver
gnière ne rappelle pas le chemin aspect de 
b is e , comme elle en rappelle un à l’aspect 
de jour . nous en avons désigné au plan la 
limitation par un liséré brun. Elle renferm e, 
com m e on le v o i t , le pré Cerm onier ; elle 
jo in t , com m e le demande l’acte , le ch e
m in , de jour; la vergnière attenant au pré
verger et chenevière dudit sieur de B rion, 
aussi de jo u r, et partie de midi. Cette ver
gnière , servant de co n fin , a été d étru ite, 
ainsi que celle vendue en partie lors de la 
confection de l ’étang. C ’est aussi cette même 
vergn ière, servant de confin , qui attenoit au 
pré-verger et chenevière dudit sieur de Brion, 
qui est rappelée pour confin de ce verger et 
chenevière à l’article de la vente , où le sieur 
de Lugheac vend au sieur de Brion la justice 
sur lesdits verger et chenevière. O n trouve 
aussi les terres, saulée et vergnière du sieur 
de Brion aux aspects de midi et nuit. Quant 
au surplus de la confination et de l’étendue 
qu’avoit cette vergnière du côté de la fon
taine du gargouilloux , lettre A , telle que 
nous la désignons par le même liséré brun , 
nous y  avons été déterminés par les expres
sions ci-dessus : Un bois 'vergnière faisant 
deux coupes , appelé grande et petite ver- 
gniere, et par celles-ci qui suivent.

P lu s, ledit sieur de Lugheac vend la source
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etfontaine du G ros-B ouillon, appelée G ar- 
gouilloux , en toute ju s t ic e , joignant à la  
susdite vergiucre , et l ’eau sortant d ’icelle  
ayant son cours dans ladite vergnière.

On sait que la fontaine du gargouilloux est 
celle que nous avons désignée par la lettre A. 
D ’après cela , les e x p r e s s io n s  ci-dessus n ont 
pas besoin d’étre paraphrasées , pour prouver 
l ’application que nous avons faite de cette ver
gnière vendue, telle que le désigne un liséré 
brun, depuis la lettre A  jusqu’à la lettre H.

Et enfin ledit seigneur de Lugheac a vendu, 
comme dessus , audit seigneur de Brion , la 
justice de tous lesdits héritages, lesquels il a 
déchargés des cens qu’ils peuvent devoir, 
etc. etc. i

A p p l i c a t i o n  de quelques articles du 
décret de seize cent quatre-vingt-un, qui peu
vent avoir trait à la contestation ; et d’abord 
de l’article 2 , devant plus particulièrement  
parler de l’article i er. , lorsque nous en serons 
à la sixième question. Ce décret est celui des 
biens saisis , d’après l’hoirie répudiée de dé
funt sieur de M urât, par procès verbal du 14 
jauvier 1679. Ce deuxièm e article a pour 
objet le moulin de Saint-G enest, énoncé dans 
le décret en ces termes : P lu s  , un m oulin  
farm ier, moulant ¿1 deux roues, avec granges 
et etableries y a tten an t, et un p etit ja rd in  
au-devant, joignant le chem in com m un , de 
Jour; autre chemin pour aller au châ teau,

. t̂Sc y l(l serve et petite vergnière dudit 
sieur de M u r â t , de nuit et de m idi.

11 reconnoit aisément à ces expressions le
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moulin de Saint-Genest et ses dépendances, 
lettre D  ; et nous ne croyons avoir d’autre ré
flexion à faire à ce  su je t, si ce  n’est que c ’est 
la serve qui lui sert de confin de midi ; que 
cette serve et le grand bassin , lettre C , sont 
la m êm e chose que ce qui est appeléfontaine  
du m oulin , dans la vente de la justice sur 
ledit m oulin , par l’acte de 1674 , la même 
que celle appelée en iin dudit acte , grande 

fontaine dudit sieur de Lugheac ; que par 
conséquent on ne peut pas plus induire de ces 
expressions, la serve et petite vergnibre dudit 
sieur de M urât, de midi et de n u it, que cette 
serve appartenoit au sieur de' M u râ t, qu’on 
ne peut induire en faveur dudit sieur de 
Brion , par l ’acte de 1674 > d’après les raisons 
que nous avons développées lorsqu’il a été 
question de cette vente.

L ’article 3 est un petit verger de la con
tenue d’une sep terée , dont l ’application se 
fait dans le haut de l’enclos de Saint-G enest, 
à la place où nous avons conservé le blanc du 
p a p ier, et où est écrit : A rticle  trois.

L ’article 4 est une éminée de terre qui se 
place aussi dans le haut de l’enclos , aspect 
de midi ; nous l ’avons désigné de m êm e que 
le p récéd en t, par ces mots : A rticle  quatre.

L ’article 5 est un p ré -ve rg e r, appelé Pré 
du M oulin , actuellem ent P ré-L o n g , désigné 
par ces mots : A rticle  cinq. Entre le chem in , 
aspect de jo u r , la cour et aisances du moulin 
de Saint-G enest, le chem in allant au château 
entre d e u x , de midi ; l’étang desséché , qui 
étoit à cette époque vergnière dudit sièur de

Brion ,
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Brion , de nuit ; et la terre du sieur de Brion , 
de b ise , qui étoit en 1674 la vergnière qu’ il 
acheta du sieur de L u gh eac, liséré bleu.

L ’article 6 s’applique sur la partie septen
trionale du pré de la P a lle , où nous a v o n s  

écrit sur le plan, article sioc , et séparé du 
surplus par une ligne ponctuée seulement.
On contente , su r  cette partie de pré , les e x 
pressions du décret qui rappelle le pié du 
sieur de B rion, de jour et midi. C ’est la partie 
du même pré que le sieur de Brion avoit ac
quise du sieur de Lugheac , en 1674*

Il paroitroit cependant y avoir contradic
tion entre cette vente et le d écret, en ce qu’il 
11’y a pas réciprocité de rappel. La ven te, au 
lieu de rappeler cette partie-ci pour confin, 
comme provenue des biens du sieur de M urât, 
la rappelle comme pré de l’acquéreur ; mais il 
n’y a réellem entpasde contradiction, et nous 
vendrons raison par la suite de celle qui est 
apparente.

Les articles 7 , 8, 9 , 10, 11 , 12 et i 3 ne 
nous ont paru avoir aucun rapport avec l’en
clos de M. Desaulnats. Nous passons à l’ar
ticle 14, qui reçoit son application sur l’en
clos , et dans sa partie occidentale, telle que 
nous l’avons désignée par l ’article quatorze.

L ’article i 5 est à côté , et com prend le  
rocher d’où sort la fontaine dite delà P om pe, 
et la petite pêcherie au-dessus, qui n’exis- 
toit pas alors.

L article v6 est un grand champ de vingt 
septereés, qui appartient h M. D esaulnats, 
et qui est situé à. l’occident de son enclos, et
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a u -d e là  d u  chemin qui le limite à cet aspect, 
ce  champ est compris dans le décret comme 
étant danslesappartenances de Saint-Genest, 
ainsi que tous les autres dont nous avons fait 
l ’application. C ’est tout ce que nous avons à  

remarquer comme pouvant avoir quelque 
trait à la contestation.

Nous revenons maintenant à l’article i er. 
de ce décret. « Il comprend le f ie l , château , 
« et maison noble de Saixit-Genest, en toute 
c< justice , composée de chambres basses , 
« cabinets, chambres hautes, greniers, caves, 
cc cuvages, cour, grange, maison de jardx- 
cc nier , écurie, établerie , colombier au-des- 
<c su s , maison pour le m étayer, grange, jar- 
cc din, verger : ce clos est entouré de mu
te railles, delà contenue de deuxsepterées de 
« terre, joignant au chemin com m un, de 
« nuit; autre petit verger du sieur de Murât, 
<c de midi ; le verger de M. de Brion, de bise ; 
cc le ruisseau et béai du moulin , de jour. »

L ’application de cet article ne souffre pas 
de dilficulté sur les bâtimens, cour et jardin 
de Saint-Genest, lettre E ,  que l’on voit con
finés par un chemin, de nuit, et que nous 

avons distingués du surplus de l’enclos, par un 
liséré jaune.

Nous observons relativement à ces confins 
qu il a pu y avoir erreur de copiste dans le rap
pel du verger du sieur de B rio n , de bise : nous 
pensons qu’au lieu de v erg er , il il dû y avoir 
la v  rgfic ou la vergnière du sieur de Brion.

D ’abord , i°. cette partie de l’enclos est 
encore en vergtùùio, comme nous l’avons dé-
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signée au plan ; 20. elle ne peut jamais avoir 
été verger ; c ’étoit une partie trop aqueuse et 
trop en vivier par les égouts cle la fontaine de 
la pompe , surtout dans les temps où la petite 
serve qui est au - dessous n’existoit pas ;
5°. c ette même partie est rappelée comme ver- 
gnière,soitparle d é c r e t ,  à l’article i 5, com m e  

confvn de jo u r , soit par la vente de 1674 1 de 
la vergnière du sieur de Luglieac audit sieur 

de Brion , liséré brun.
Ceci au surplus nous paroit moins essentiel 

dans la contestation, que le confin de jour, 
le ruisseau et bcal du moulin.

On voit que le liséré jaune circonscrit en. 
partie la grande fontaine, lettre C , quoique le  
décret ne le rappelle pas , et que nous avons 
étendu cet article jusqu’au ruisseau sortant 
de cette grande fontaine, parce qu on ne peut 
contenter les e x p re s s io n s  d e  celte confination 
q u ’ e n  v e n a n t  jo in d r e  c e  r u is s e a u ; s u r to u t  d è s  
qu’ il est forcé par les autres expressions de ce 
d écret, qui comprend tous les bâtim ens, cour 
et jardin, et qui joint cet article i er. à l'article 
3 , de lui donner cette extension à l’aspect de 
m idi, par conséquent de lui faire joindre la 
grande fontaine, lettre C , quoiqu’il ne le rap
pelle pas ; et cette étendue comprend plus de 
deux septeréesde terre. Mais nous répondrons 
par la suite à l’objection qu’on peut faire à cette 
application, à cause de cette différence de 
contenue : nous nous attachons pour le mo
ment à l explication de ces mots : Ruisseau et 
bùal du moulin.

^ous ne croyons pas qu’011 puisse dire que
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c ’est la grande fontaine , lettre C  , qu’on a 
entendu rappeler pour confin de jo u r, par ces 
expressions ; et que dès-lors , au lieu d’aller 
joindre le ruisseau qui a passé sous les roues 
du moulin de St. G en est, on doit restreindre 
cet article au jardin actuel de M. Desaulnats , 
et ne pas y comprendre la saulée qui est entre 
ledit jardin et le ruisseau.

En effet , cette grande fontaine n’est ni 
ruisseau ni béai ; elle est un bassin , lin réser
voir de plusieurs sources , dont on a formé un 
petit étang parla construction de la chaussé0; 
et 011 ne sauroit s’en former une pareille idée 
sous aucun point de vue , pour contenter par 
là l’expression de ce co n fin , surtout lorsqu’on 
voit dans le d é c r e t , même à l'article 2 , qui 
comprend le moulin, qu’elle est appelée serve, 
et qu’on a d ’ailleurs sur le local de quoi satis
faire pleinement à cette confination, par l’exis
tence du ruisseau qui découle de cette fon
taine : il faut donc en venir à ce ruisseau.

Mais ce n’est pas tout , ce  ruisseau étoit 
tout a la fois ruisseau et béai du moulin. 
Ileste maintenant à savoir de quel moulin il 

étoit b é a i, ou de celui de Saint-Genest, au 
sieur Desaulnats , ou de celui de Jean D e- 
bas, q u i réclame ce ruisseau et bèal, com m e 
conduisant l’eau à son moulin , désigné au 
plan «1 la lettre P. Comme c ’est là l’objet parti
culier de la sixième question , nous croyons 
devoir, avant de l’aborder , dire ici ce  qui 
nous pnioit résulter de l’application faite des 
tit ie s , iclath  ement à la propriété de la grande 
fontaine.
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D ’abord elle nous apprend l’origine de l’en

clos de Saint-Genest. L ’acte de p e r m u t a t io n  

de 1648 prouve qu’à cette époque i l  n ’ e x i s t o i t  

encore aucun bâtiment sur le lo c a l , et qu il 
étoit dans la justice de Tournoëlle.

La vente de 1674 nous apprend que le sieur 
de Blion n’étoit alors propriétaire que de bien 
peu de chose -, sa propriété nous parolt se ré
duire , avant cette époque , à 1 em place
ment qui est au nord et orient des articles 14 
et 15 du décret , et à la vergnière à la suite , 
entre le clos , article i or. du d é cre t, et la ver
gnière , liséré brun , jusqu’à 1 article 5 du dé
cret , quicom prendlepré au-devant du mou
lin. C’est par l’acte de 1674 qu’il achète partie 
du pré de la Palle , le pré du Cerm onier , ces 
deux vergnières, la fontaine du gargouilloux, 
qui occupent toute la partie septentrionale de 
l ’enclos ; et c ’est par le décret de 1681 qu il 
paroit avoir réuni à ces premières propriétés,
les articles x , 2 ,  5 , 4 > 5 , 6 , i 4 et i 5 dudit 
décret, qui complètentla réunion des proprié
tés dont on a formé l’enclos de Saint-Genest, 
avec la partie méridionale dudit enclos , et 
au-dessus de la grande fontaine qui a dû faire 
l’objet d’acquisitions antérieures à la forma
tion dudit enclos.

Nous avons dit qu’il parolt par le décret de 
1681, que ce n’est qu’à cette époque que le 
sieur de B rion, adjudicataire des biens du 
sieur de M u rât, réunit ces nouvelles proprié
tés à son ancienne. Cependant, en lisantle dé
cret en son entier , on y  découvre qu'il étoit 
déjà propriétaire de tout ce  qui avoit appar-
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tenu au sieur de M u râ t, son beau-frére ; et 
que ce d écret, si toutefois les premières pour
suites ont été d’un décret forcé , fut converti 
par le sieur de Brion en décret volontaire sur 
lui-méme ; qu’il n’avoit d’autres objets pour 
lui que de purger les hypothèques sur les biens 

dudit sieur de Murât.
On lit à la fin de ce décret : « Finalement , 

« le onze du présent mois de mars , sur les 
« remontrances faites par Mu. Antoine Chas
te saing , procureur de M. Jean de B rio n , 
« conseiller du roi en la cour de parlement 
« de Paris , que les biens saisis lui étoient 
« propres et appartenoient, en vertu de l’acte 
« d’emploi du 4 septembre 1661 , faute par 
« ledit défunt sieur de Murât , de la consti- 
« tution de demoiselle Anne-Marie de Brion , 
« sa femme , par son contrat de mariage du 
« 3 septembre 1659, à l’effet duquel il est 
« subrogé par transaction passée avec de- 
« moiselle Marie de M urât, sa m ère, du 9 
« septembre 1671 ; et que néanm oins, pour 
et purger les hypothèques antérieures sur le- 
« dit bien , il a fait enchère de la somme de 
« i5ooo liv ., sans déroger audit acte d’emploi 
« et subrogation , ni à ses autres droits. »

C e ci explique pourquoi dans la vente de 
1G74, de partie du pré de la Palle par le sieur 
de Lugheac au sieur de Brion, 011 le confine
I ar l’autre partie, comprise eu l’art. G du décret 
de jG8i , sous le nom du prè dudit seigneur 
de Brion , de jour , et partie de bise /c’est parce 
qu ’il étoit vraiment propriétaire dès 1G71.

On voit encore par là qu’il n’est pas éton-
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nant que les contenues ne soient pas exacte
ment indiquées dans ce décret , pour l ’ar
ticle i er. , qui comprenoit des bâtimens, cours, 
jardins , surtout à une époque où on ne con- 
noissoit gu^re en Auvergne les contenues des 
surfaces que parles semences dans les cliam ps, 
et le temps employé pour faucher un journal 
de pré ou pour cultiver une oeuvre de vigne ; 
voilti p o u r q u o i  nous ne nous sommes point ar

rêtés à la contenue de deux septerées, énon
cée par cet article i er. dudit d e c r e t , dont 
l’application d’ailleurs nous paroit fo rcée, 
comme nous l’avons faite.

C ’est aussi par cette même raison d’igno
rance dans les temps , de la manière de con- 
noitre les surfaces, et surtout d’objets d’ un 
abord difficile, de forme irrégulière, ou qu’on 
ne pouvoit traverser , que nous ne nous 
sommes point arrêtés à la contenue de trois 
œuvres donnée au pré Cerm onier, et de trois 
septerées à la grande et petite vergnière, dans
la vente de 1674 \ ce qui ne feroit en tout 
que cinq septerées et une quartelée, et que 
nous n en avons pas moins déterminé l’éten
due de ces deux objets pris ensem ble, com m e
l indique le liséré brun , et le chem in qui règne 
tout le long de l’enclos, à l’aspect de bise , 
quoique ceci contienne environ sept septe
rées. Cette contenue , au su rp lu s, est peu 
essentielle h la contestation, et peu relative 
à la question du jugement , qui nous parolt 
n avoir ordonné l’application de ces deux actes 
de 1674 et 1G81, que pour savoir les induc- 

tl0ns (lu on peut en tirer , relativem ent à la
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propriété d elà  grande fontaine de St.-Genest.

D ’après ce que nous avons dit d é jà , lorsque 
nous avons parlé de l’article 2 du décret qui 
comprend le moulin de Saint-G enest, de la 
vente de la propriété et justice du pré de la 
P alle , de la vente de la justice sur le moulin 
et pré au-devant, notre réponse finale à cette 
question doit être simple ; c ’est que nous ne 
voyons dans aucun de ces actes rien qui ne 
soit conform e à ce que nous croyons avoir 
établi auparavant, que la grande fontaineap- 
partenoit à deux seigneurs par indivis , l’un 
le seigneur de Marsac , l’autre le seigneur de 
Tournoëlle, d ’après l’acte de permutation de 
1648, de partie de sa justice sur le terrain E , 
liséré b leu ; laquelle partie de ju stice , dite 
dans l’acte proche la fontaine de St.-G enest, 
11e peut être raisonnablement présumée avoir 
dû se terminer à ce  point et dans cette form e, 
et dont le droit de propriété de la grande fon
taine, qui lui étoit essentiellement attach é, 
nous parolt clairem ent reconnu et réservé par 
les actes de 1G45 et 1648 , tant pour ledit 
seigneur de Tournoëlle que pour celui de 
Marsac , qui ne parolt nullem ent, par les 
actes produits, en avoir fait d’autre conces
sion que celle faite h la ville de Riom.

C e qui résulte d’ailleurs de positif de ces 
actes , c est qu en 1648 il n’y avoit encore 
aucune habitation à Saint-G enest ; que de 
1671 à 1674 > Ie sieur de Brion réunit les pro
priétés provenues du sieur de Murât à celles 
qu’il acquit du seigneur de Marsac ; qu’en 
1681 il f*t un décret volontaire pour purger

les
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les hypothèques sur le sieur de M urât, et que 
ce ti’est qu’après cette époque qu’on a fait 
l’enclos, l’étang , et autres embellissemens.

Le procès verbal de 1709 prouve que c ’est 
de 1681 à cette époque que tout ce c i a été 
fait.

Il est en même temps u n e  prise de posses
sion parle sieur P i e r r e  de M allet ,  propriétaire 
à Riom , qui avoit acheté le bien du sieur de 
Brion, chanoine de l’église de Paris, et du 
sieur A m e lo t, comme mari de dame Antoi
nette de Brion.

Il parolt, par ce procès verbal, que le sieur 
de Brion avoit voulu em bellir, du m ieux pos
sible , ce  local ; mais que bientôt après il fut 
grandement négligé : car on n ’y reconnoit 
l’existence des choses que par la description 
de leur mauvais état ou de leur destruction.

Nous avons lu  ce  procès verbal en son en
tier , et nous n’y avons rien trouvé de relatif 

la grande fontaine, lettre C , si ce  n’est ce  
qui suit : cc II manque le portail de la porte 

cc qui est attenante à la dernière terrasse qui 
cc conduit à l’étang qui sert au moulin. L e 

« m u r, depuis ledit portail jusqu’au coin de 
cc la muraille dudit étang, est presque écroulé : 
cc il manque les portes dudit étang. Avons 
ce aussi observé que les murailles dudit étang 
cc ont besoin d’être réparées depuis la porte 
« dudit étang, jusqu’au milieu du verger qui 
«■ est à l aspectde m id i, et le surplus de ladite 
w muraille jusqu’i l ’ extrém ité dudit é ta n g , est 
ct presque écroulé. Le chaperon d elà  muraille 
“  de 1 enceinte du verg er, depuis ledit étang
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« ju squ ’au verger C erisier, a besoin d’étre 
cc  réparé à plusieurs endroits. »

O n reconnoit à ce  que nous venons de 
transcrire la grande fontaine de Saint-Genest, 
lettre C , sous ces expressions : L ’étang qui 
sert an moulin. Nous avons vu en e ffe t , par 
les autres actes , que c ’est de cette grande 
fontaine que le moulin reçoit son eau , et au 
m oyen de la chaussée qui la m aintient, sans 
laq u elle , nous le répétons , on n’obtiendrait 
l’eau , ni pour Marsac , ni pour le moulin de 
Saint-Genest. Il n’est donc pas étonnant qu’on 
ait dit de cette so u rce , l’étang qui sert au 
m oulin, sans qu’on puisse en induire, relati
vem ent à la propriété de cette source, qu’elle 
est une partie intégrante du moulin. Cette 
idée ne résulte pas de ce procès verbal ; mais 
au contraire , soit qu’on le considère com m e 
acte de prise de possession, soit comme procès 
verbal de l’état des lieux.

En e ffe t, le sieur Pierre de M allet se trans
porte , pour prendre possession , sur une in 
finité de points de la propriété qu’il venoit 
d’acqu érir, au chAteau, gran ge,étab le , m ou
lin , fontaine de la pom pe, grottes, pré Ger-_ 
m o n ier, étang, loge au-dessous de l’étang, la 
porte qui conduisoit à l’église , etc. etc. et ne 
se transporte pas au-devant de cette grande 
fontaine, pour en prendre possession. C ’étoit 
c< pendant un objet essentiel, et d ’autant plus 
essentiel, que deju , et depuis bien des temps 
auparavant, des étrangers, la ville de Ilio m , 
les habitons de Maisac , ou plutôt le seigneur 
de Marsac , y avoient des droits incnntesiu'J
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bles ; droits que son silence à cet égard, dans 
une prise de possession , pouvoit confirm er 
en leur entier en faveur de ceu x-ci, s’il avoit 
négligé de constater ceux qui lui en auroient 
appartenu.

Mais il y a plus , le procès verbal nous pa- 
roit exclusif delà propriété, et nous ne croyons 
pas nous y  méprendre : non-seulement on ne 
dit pas un mot de la partie orientale de cette 
so u rce , où sont les regards de Riom et de 
Marsac , ni de l ’enceinte particulière du bas
sin qui reçoit cette partie de la grande source ; 
mais au contraire , on v o it, par ce  que nous 
avons rapporté plus haut de ce  procès verbal, 
que cette grande source étoit elle-même fer
mée de murs. V oici les mots de ce  procès ver
bal : Que les murailles du dit étang ont besoin 
d’ctre réparées depuis la porte dudit étang 
( c ’est à-dire , depuis la porte dont nous parle
rons bientôt , et par laquelle on com m uni
que du moulin à la chaussée ), jusquaum ilieu  
du verger , qui est à l ’aspect de m idi ; et le 
surplus de ladite muraille , jusqu’à Vextré
mité dudit étang , est presque écroulé. L e  
chaperon de la muraille de l ’enceinte du ver
ger , depuis ledit étang jusqu’au verger Ce
risier , a besoin d ’être réparé en plusieurs 
endroits. On voit que cette dernière partie 
de mur est celle qui circonscrit la partie supé
rieure de l’enclos , depuis le bassin où est le 
regard de M arsac , jusqu’aux bâtimens de 
Saint-Genest.

W résulte donc de ce  procès verbal, qu’en 
me tClnps qu’il y avoit un mur autour de
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l ’en clo s, il y  en avoit un autre autour du bas
sin , lettre C , qui séparait ce  bassin de l’en
clos. A  quoi bon ce mur? Pourquoi l’auroit-on 
co n stru it, si , lorsqu’on a fait l’enclos , le 
propriétaire l’eût été aussi de ce grand bassin, 
lettre C  ? Ce mur ne s’élève plus actuellem ent 
hors de terre, e tn efaitp lu s que comme mur de 
soutènement du terrain qui domine ce grand 
bassin dans toute sa longueur , à  l’aspect de 
m idi à nuit ; mais il faut croire qu’il existoit 
avant celu i de l’en clo s, pour séparer cette  
fontaine des propriétés qui l’avoisinoient , et 
que lorsqu’on a fait l’enclos , et embrassé ce 
grand bassin , lettre C  , par la réunion dans la 
même main d e s  propriétés qui 1 environnoient, 
et qui sont provenues de différentes acquisi
tions , on a pu le faire sans qu’on puisse in
duire aujourd’hui qu’il fait partie intégrante 
dudit e n c lo s , non plus que le moulin , et en
core moins le petit bassin où sont les regards 
du seigneur de Marsac , e td e  Riom. Nous di
rons même à ce su je t, qu’ayant bien réfléchi 
sur la forme du mur qui sépare le petit bassin 
du grand, nous ne pensons pas qu’il ait été 
construit par suite du mur de l’enclos ; nous 
croyons au contraire qu’il étoit lait aupara
vant , et qu’il faisoit un tour avec celui qui est 
le long du ch em in , que nous avons d it , dans 
le com m encem ent de notre rapport, avoir été 
rehaussé aux frais de la ville de J\iom. C e qui 
iiousconfirnied autant plusdanscettecroyan- 
c e , c est que nous avons remarqué dans l’in
térieure de cette petite enceinte triangulaire , 
que les trois murs ont été crépis en même
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temps que celui sur le chemin a été rehaussé ; 
que c ’est la ville de Riom qxji l ’a f a i t , ayant 
intérêt de conserver ces murs, qui ne sont pas 
crépis extérieurem ent, mais bien celui sur le 
chemin, qui l’est des deux côtés, et qui se dis
tingue par là des murs de l ’enclos qui y  abou
tissent , lesquels ne sont pas crépis ; que les 
deux murs qui form ent les deux côtés^ du 
trian gle , et viennent se réunir à la porte d’en
trée , sont en forme un peu circulaire de cha
que côté de la porte, au-dessus de laquelle on a 
inscrit la date de seize cent cinquante-quatre, 
époque du dernier traité avec le seigneur de 
Marsac , d’après lequel la ville avoit fait en
tourer de murs ce que nous avons appelé le 
petit bassin , en observant toutefois de laisser 
sous la partie de celte clôture , qui sépare les 
deux bassins les ouvertures, dont nous avons 
parlé plus haut , pour la libre com m unica
tion d’une eau à Vautre , et l’exécution des rè- 
glemens du partage de l’eau ; partie qui n’au- 

' roit pas été ainsi construite en forme circu 
laire près de la porte d’entrée, si elle eût été 
faitepar le propriétaire de l’enclos, et par suite 
de son mur de clôture.

. On voit b ien , à la vérité , dans ce procès 
verbal, que Pierre de Mallet se transporte au- 
devant de ce petit étang , mais non pour en 
prendre possession. V o ici ce qui est dit tout- 
à-fait à la lin : « Et nous étant conduits vers 

tc ^ ta n g  qui fait moudre le m oulin, en y  
allant, avons remarqué que les murailles 

;u devant de la grange ( du moulin ) sont 
toutes fendues et crevassées ; que la porte
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« de l ’étang ( c ’est-à-dire la porte qui existe  

cc encore au jo u rd'h u i, et par laquelle le m eu

te nier va de son m oulin à la chaussée de l’é- 

«  tang , et à son petit béai ) n'a ni serrure ni 

« verrou; et que les murs du conduit d e l’eau ,

« les murs du petit béai du m o u lin , qui don- 

«  nent audit m oulin, sont entièrem ent écrou- 

« lés , depuis ledit étang jusqu’à la m uraille  

cc q u i f a i t  la  sép a ra tio n  d u d it  m o u lin . »

O n  voit que tout c e c i n’est relatif qu’au  

m oulin et à son petit b é a i, et qu’on recon- 

noissoit une sép a ra tion  entre le moulin et le 

surplus de la propriété, com m e nous l’avons 

déjà remarqué ; que d’ailleurs il n’en résulte  

rien d’indicatif d’un droit de propriété quelcon

que de la grande fon tain e, qui jusque-là nous 

paroit avoir été regardée com m e la propriété 

de deux seigneurs hauts-justiciers.

R é p o n s e  a l a  V e. q u e s t i o n .

Comme nous avons déjà satisfait à une par
tie de cette question , par l’application que 
nous avons faite des titresproduits, etnotam- 
inent du pré C erm onier, indiqué parla lettre 
Q , sur le plan, et que le surplusde cette ques
tion a un rapport direct à la huitièm e ques
tion ci-après , nous croyons à propos, pour 
éviter des îépétitions, de renvoyer ce qui nous 
reste à dire à ce  su je t , à la réponse que nous 
ferons à cette huitième question. Nous pas
serons donc pour le moment à la sixième.
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R E P O N S E  K Ij a  V I e. q u e s t i o n .

Nousavonsdéjà fait l’emplacement du pre
mier article du d écret, et nous reprenons ce 
que nous avons déjà dit à ce  s u je t, pour ré
pondre à la présente question , qui ne tombe 
plus que sur le point de savoir a quel moulin
étoit le  béai rappelé pour confin de jour.

11 1 , . , Il falloit être absolu
es o u s  n o u s  c r o y o n s  s u i f is a m m e n t  é c l a i r é s  , ^  . contester

et par l’inspection des lieux , et parles titres 1- vij ence „¿me j p0ur

produits , pour pouvoir répondre affirmati- oser dire que le b<!al dont 

vement que ce béai étoit celui du moulin du il est parlé dans l’article 

B reu il, désigné au plan par la lettre P .  Ce ier- du décret de 16 8 1,

. ruisseau n’est ainsi rappelé pour confin que scnl n̂  ̂ é̂al
i . . , , m oulin de Jean Debas.

dans une partie intermédiaire aux deux mou- Cçl arlîcje icr. Com - 

lins,etinférieureàceluideSaint-G enest:donc prcn d les château, ter- 

il ne pouvoit être le béai de ce dern ier, parce rassc et jardin de Saint- 

q u ’ o n  n e  c o n n o it  s o u s  c e t t e  e x p r e s s io n  , b é a i  G cnest : on  leur donne 
¿le m o u lin ,  q u e  le  c a n a l  q u i  y  c o n d u it  l ’e a u , Pour confin de jour let

q u i p a r con séquen t lu i est supérieur. L e  d ie - heal on r'‘ lssea,t d "
, , ,  . , ,  , . . m oulin. M o n  m oulin

tionnaire de l  academie appelle biez, ce qui . - . , , -,
. M 1 “  ’ I est précisém ent au bas

est lameme chose que béai, le canal qui con- deS terrasse et jardin :

duit les eaux pour les fa ire tomber sur la com m ent croire que le 

roue d'un moulin. B e l i d o r ,  d a n s  s o n  T r a i t é  confin ne se rapporte pas 

d ’ a r c h i t e c t u r e h y d r a u l i q u e  , l ’ a p p e l le  ccluse; ce 1m0' lli"  » in,ais au
fti-vn/illn * * i m oulin ilu ü rçu il y nuiet n appelle coursier, ce qu on nomme vul- . ,, . , , t 7 1 , en est éloigné de cent

g a ir e m e n t le  s a u t ,  c ’ e s t- à -d ir e  , la  c h u t e  d e  cinquante toises? L a

1 eau sur les roues , immédiatement au bout double expression de 
de 1 eclu se, et l’espace qu*elle parcourt sous t>ènl ou ruisseau nest 
les roues. Au mot Ecluse , le dictionnaire do aPi>licnble <l“ ’au "J T1 académie dit . . . clôture barrière « “ “ ‘1 'Sain t-G cn cst.O n  faitoJ  • ............. clôture , Uarritre p c u l (l-autant m oms m

p ie r r e  , d e  te r r e  , d e  b o is  , s u r  u n e  r i-  j outcr s ,jUe le ruisseau 
viu o. , Snr u n  c a n a i   ̂ Cy anL llu c  o u  p lu s ie u r s  sort effectivem ent sous



Ics roues ile m on m ou
lin ; q u ’ il en est très- 
rapproclié , ferm é , et 
encaissé com m e un béai, 
puisqu’ il y  a un petit 
pont au point où le ruis
seau sert de confin. Au 
surplus , personne n ’i- 
gnoro que l’eau qui a 
passé sous les roues du 
m oulin fait suite de son 
b éai, qui est inférieur 
com m e supérieur. On 
appelle le béai inférieur 
langue du m oulin.
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portes qui se baissent et qui se lèvent pour 
retenir et lâcher Veau. B é a i, biez, écluse , 
nous paroissent absolument synonimes. Ainsi 
ce  ruisseau qui sort du coursier du moulin 
de St. Genest ne pouvoit pas être son béai; il 
étoit donc celui du moulin du B reuil, dès qu’il 
est le premier qu’on rencontre sur ce  cours 
d ’eau , en quittant celui de Saint-Genest.

R é p o n s e  a  l a  V I I e. q u e s t i o n .

Nous avons fait la vérification ordonnée, en 
présence des parties; nous avons même fait 
fouiller dans l’intérieur de l ’é ta n g , et sur la 
direction de ce com m encem ent de béai indi
qué par le d é cre t, au moulin du B re u il, et 
nous n’avons trouvé aucunes traces d’ouvrage 
de main d’homme , d’où l’on put inférer qu’il 
y eût là un béai.

Nous avons cependant remarqué une lé
gère ém inence du so l, en nous rapprochant 
du dégorgeoir de l ’é ta n g , par lequel 1 eau se 
rendoit au moulin du Breuil avant le dessè
chem ent de l’étang, de la longueur de plus 
de soixante pieds (environ vingt m ètres), et 
parallèle à la levée qu’on a construite pour 
lorm er 1 étang , sur sa rive gauche , en tirant 
du s u d - ouest au nord-est, qui n’est éloighée 
de cette levée que d’entour douze pieds 
(quatre m ètres); mais cette eminenco est 
moins sensible par son rehaussement au- 
dessus du terrrain qui l’avoisine , que par la 
nature de son propre terrain , qui est grave
leux et d u r , et sur lequel il n’y a pu naître des

jo n c s,



jo n cs, comme dans le surplus de l ’étang ; ce 
qui fait comme une petite allée entre des 
joncs, où on peut aller à pied sec ; tandis que 
de droite et de gauche de cette petite ém i
nence , le jonc croît très-bien , et le  sol est 
humide.

C ’est là-dessus que nous avons fait fouiller; 
mais nos recherches n’ont rien produit qui 
indiquât en cet endroit des ouvrages de main 
d’homme, tels qu’une digue, non plus qu’ail
leurs , le long de la même r iv e , où cependant 
a dû exister la continuité du ruisseau et béai 
rappelé pour confin dans le décret de 1681 ; 
car nous ne pouvons douter de cette v é r ité , 
que nous regardons com m e démontrée par les 
seules lumières de la raison.

En e ffet, l’existence de ce  béai nous est Je crois avoir démon- 
assurée, à son com m encem ent, p a rle  décret tré> dans la note précè
de 1681 ; il devoit avoir sa continuité et son dente, le ruisseau  
terme ; il étoit béai de m oulin; sa direction et pour con-
déterminée par l’aspect auquel le  rappelle le rin io“r dans rarllcIc 
d écret, par les légères traces que nous avons «  

cru reconnoitredans l’étang, entre la levée et la grande source, qui, 
la petiteéminence dontnous venons de parler, après être tombé sur les 
le porte sur le moulin du Breuil: il étoit donc r0Ues de mon moulin>
le béai de ce moulin. A  la vérité il n’existe f lt. béal ,jusqu’A ‘>'n~
n i n e n in 'n „ r ,r i  • » ■ droit ou  il entroit danspius aujourd hui ; on n en retrouve m êm e mon étan„

d autres traces dans l’é tan g, que celles ci-des- Qu’on jette les yeux
sus, et qui ne suffiroient pas à beaucoup près sur 1° pk*n où, sont dési-

pour nous déterm iner, si nous n’étions ins- 8n<:'s lcs obiets comr ri*
truits par le r l4 rr i^  .. 1 dans le prem ier a rticle ,u -u ecret, q u e n  quittant le mou- , . „h n d e S iim n ^  . , on  verra devant soi ( < n
devoi b e n e st> «  tirant an nord-est, on quiltaut ic nord pour 

it trouver un béai de m oulin, et par con- passer au jour ) ce ruis- 

'lu en t un moulin à son extrémité. Mais nous scau et scrvant
G
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avons remarqué qu’au-delà de l ’étang, et à  
partir de la chaussée au point du dégorgeoir 
jusqu’au mur de l’enclos, il existe un mur i'ort 
épais , et qui n’est pas élevé de plus de deux 
pieds de terre (soixante-quatre centimètres, 
n eu f m illim ètres) , qui correspond de la  
chausséeau mur du béai du moulin du B reu il, 
qui existe extérieurem ent à l ’en clo s, qui tra
verse le  chem in sur lequel on a construit un 
pont pour couvrir ce  béai, et va jusqu’aux 
roues dudit moulin.

Ce m ur , depuis le dégorgeoir de l’étang; 
jusqu’au m ur de clôture, nous a paru très- 
ancien , dégradé et ouvert , m êm e dans le 
milieu de sa longueur ; il a cru même sur ce 
mur des touffes de vergnes qui le dérobent 
à la vue. Mais son existence, dans la direc
tion que nous lui donnerons , n’est point pro
blématique ; et nous le regardons com m e 

ayant été uniquem ent construit pour con
tenir les eau x, et les conduire au moulin du 
Breuil. On ne peut lui assigner une autre 
cause , et il a  dû foire partie du béai rappelé 
dons le décret de 168 1, parce qu il se trouve 
dans, la direction et sur une ligne interm é

diaire au com m encem ent du béai rappelé dans 
le d é c re t, et les roues du moulin du Breuil.

N e pouvant donc plus douter de l’existence 
de ce  béai, ou biez autrem ent, et suivant les 
termes de 1 a r t , écluse, nous concevons aisé
ment sa destruction , et la cause de cette des
truction par la création de l ’é ta n g , que les- 
titves produits nous assurent n’avoir pas existé 
avant *681. Nous allons maintenant dire ce

«onfin lie jo u r  à m on 
jardin et saussaie, qui le 
tou che immédiatement.

L ’erreur du sieur L e
ga y  vient de ce qu’il af
fecte de ne pas recon- 
noitre de béai inférieur, 
q uoiqu’il sache très-bien 
que chaque m oulina son 
canal pour l’écoulem ent 
de l ’eau qui a fait tour
n er les roues; que ce ca
nal se nom m e béai', et 
qu’il portoit ce nom 
avant que le diction
naire de l’académie fû t 
connu.

L ’explication que je  
viens de donner satisfait 
au confin de jo u r , sur 
lequel le sieur L egay a 

mal à propos cherché à 

jeter des d o u te s , pour 

l ’appliquerau m otilinde 

Jean Debas. Il n ’a existé 
n i dû e x iste r  de béai 
p rop re à ce m eu n ier, la 
lon g de la rive gauche 
de mon é tin g  : la nature 
du sol sur lequel on pré
tend qu’il a dû  en exis
te r , rendoit son. établis» 
icm ont impossible sans 

construction d ’un« 

forte c h a u s s e , dont co» 
p e n d a n t  on n ’a pas trou- 

yé Li m oindre trace.
L e  m u r  q u e  l u  » i c u r  

L e g a y  p r é s e n t e  c o n i m «  

a y a n t  < / / i f « i r c p a r t i < ; d u
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MldJ6ln°f al n0Ul8 a apprIs’ et de la création , béai supposé, nfa certain 

la torme de cet étan g, de ja pente du nemcnt pas ¿té construit 
errain , et du cours naturel de l’eau , en P°ur ccla ; mais pou* 

meme temps que nous parlerons de la rase emPêchor le» eau* ve- 
dite de la Vercilière nui fait ]<> • u- ► nant dc la fontaine de
de la o n J - n  • ’ q pren ,ier °  * la I » " '»  • <*"“  >”la question suivante. .crgniëi*, „  d„ di8„ r-

geoir de l’é ta n g , d’ inon-
R é p o n s e  a  l a  V I I I e. q u e s t i o n . der ^  petit bois qui est

entre la chaussée et lo

L ’étang a été formé par trois chaussées , mUr de cloture de moa 
l 'u n e  d an s le  b a s , à l 'o r i e n t , e t  le s  d e u x  a u tr e s  “ S E S  

sur chaque rive Ou limite qu’on a voulu lui nécessairement vers la 
donner, 1 une septentrionale , l’autre méri- bomb, u n’auroit pas 
dionale. Celle septentrionale existe sur toute ëté Possible dc vider ^  
la  lo n g u e u r  d e  l 'é t a n g ,  e t  s e  p r o lo n g e  in s q u 'à  lo p ich “ '

p L pe ° l qfni est 7  ™ >ée ronduisant de k
} t , SUr chem in de Malauzat au l’observation du sieur

°  1£|teau > 1 a u tre , ne subsiste que sur moitié Lcgay auroit pu être de 
e la longueur de l ’autre rive , e t dans la partie <lueltlue poids ; mais où 

inférieure, c ’est-à-dire , qu’elle va joindre la 11 cst établi> devine 
chaussée. aisément pourquoi il l’a

Avant la formation dp taî ¿ta«« i ëté là ' on n a P“  eu en
l’eau étoît «K m atl0 n d ece  étang, et lorsque VUe l’utilité du moulin
1 eau étoit abandonnée à elle-m ém e, à partir du Breuil.

u mou m de Saint G enest, elle d e v o it, par Le sieur Legay con- a pente naturelle du terrain , couler dans la çoit aisément, d it-il,

partie la plus basse , c ’est-à-dire, suivre à neu qUe lc Prélen(lu béal ait
Prts la rive méridionale de l'étang e t du f  f " ?  T
m oulin do q • . »  u truction de 1 étang.
point n' Sam^ '^ en est» se diriger sur le Mais d’autres com- 
j* u 0n lait la bonde de l’é ta n g , qui est Prcn(lront pour lui qu’il 

ang e qUe forment les deux chaussées méri- cst invraiscmbIabIc que 
10nale et occidentale. propriétaire du mou-

L’eau cnnlnU du Breuil en eik
t̂o»t pronri^ii entte vergnière, qui souffert la destruction,

qui est ra ancienne à Jean de Brion , et sans au préulablc en
PP® ée pour confuv de jour et m id i, avoir fmt constater IV
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à celle que lui vendit le sieur de Lugheac en 
1674 j liséré brun , et le pré-verger dudit mou
lin , qui étoit propriété du sieur de Murât 
( art. 5 du décret ) ,  et que Brion avoit acheté 
dés 1 6 7 1 , comme on le voit par le décret. 
Elle traversoit ensuite la vergnière vendue 
par ledit sieur de L u g h e a c , liséré b ru n , tra
versoit le ch em in , et suivoit le c o u rs , ou à 
peu près , que lui a rendu le sieur Desaulnats 
par le dessèchement de son étang , à travers 
les propriétés inférieures au chemin.

Mais ce co u rs , quoique vrai par la pente 
naturelle du lo c a l, et qui étoit dès l’origine ce 
qu’on reconnoit encore aujourd’hui comme 
ruisseau de Saint G e n e st , 11’a dû servir , de
puis bien des siècles , qu’à y mettre l’eau mo- 
montanément et par intervalle. On doit en 
assigner l’époque à des temps très-reculés , à 
des temps où il faut supposer qu’il n’y avoit 

encore ni liabitans , ni habitations à Saint- 
Genest ; c a r ,  dès le moment que quelques 
hommes se sont fixés à ce lieu , ils ont dû. dé
tourner l’eau de ce cours naturel , pour pou
voir la faire servir à des moulins et à l’arro- 
seinent des prairies, deux des premiers besoins 
de la vie.

On ne 1 a détournée alors de son cours in- 
: férieur que pour la porter sur un cours plus 
■ é le v é , de manière néanmoins à lui laisser une 

pente suffisante pour couler , afin d’obtenir, 
et 1 arrosement du {»lus d étendue possible des 
prairies, et une chute suffisante nu jeu de la 
roue d’un moulin.

Sans remonter à l’origine de celui de Jean

xistencet O n  ne répon
dra jamais à cette omis
sion , au moins d’ une 
m anière satisfaisante.

Le moulin du Breuil 
et le pré du Revivre sont 
les seules propriétés qui 
pourroient gagner à ce 
qu’on détournât le ruis
seau de son lit naturel, 
dans lequel je l’ai remis; 
encore le pré du Revivre 
pourroit-il s’en passer, 
et recevoir son arrose
ment des sources du gar- 
gouiiloux.

Mais quelle preuve 
d o n n e -t-o n  que c’est 
pour le service du mou- 
iin du lîn-uil que le ruis- 
jenu de Saint-Gencst u 
été détourné? Aucune. 
Ceci n est donc qu’allé
gation ; et 'I ‘̂iut k'cn 
distinguer ce qui est



D e b a s  ) a u  l ie u  o ù  i l  e s t ,  o n  tro u v e  n é a n m o in s  avancé de ce qui 

•une é p o q u e  a n c ie n n e  d e  so n  e x is t e n c e  d an s Prouv<  ̂

le  b a i l  e m p h y té o t iq u e  q u i fu t  c o n s e n t i  e n  

1 7 5 6 ,  e t  le  23 j u i n , d e v a n t C a ilh e  , n o ta ir e  à.

R iom , par Claude-Joseph de N aucase, baron 

de Tournoëlle , au profit de Jean Barge , dont 
Jean Debas nous a r e m i s  expédition en forme.

Il est dit dans ce t a c te , que ce moulin avoit L ebailetnphytéotique 
* . tï de 176 6 , du m oulin du

été déguerpi par Antoine Pargue , suivant ettouslesautrcs
ai t 0 reou ém î l e  2 u  ^aux antérieurs , sont

même mois , et qui est concédé à  Jean B a rg e , contre i a prétention de

à  ses périls , risques et fortune, en ces termes 1 D eb as, en ce qu’ il n’ est

«  L e d it  m o u lin  fa r in ie r  à  u n e  r o u e  , a p p e lé  fait mention dans aucun
«  m o u lin  d u  B r e u i l , a v e c  son  é c lu s e  e t  u n  p e t i t  d’ u n d ro itd e p rised ’ eau, 

. . .  . o u , si I o n  v e u t, a  un
« p r é - y  jo ig n a n t ,  c o n te n a n t  l e  to u t  e n v ir o n  ^  commençant au

« u n  jo u rn a l d e  p r é  , c ir c o n s ta n c e s  e t  d é p e n -  bas dcs roues j e mon 

« d a n c e s , s itu é  p rè s d e S a in t - G e n e s t - l ’ E n fa n t , m oulin  de St. Gencst.

«  a in s i  q u ’ il a  é t é  r e c o n n u  a u  t e r r i e r  d e  l a d i t e  C om m ent croire que 

cc s e ig n e u r ie  , s ig n é  S im e o n  , a r t .  2.-^5 , p a r  le seigneur de M arsac, a 
«  G u i l la u m e  e t  D u r a n d  B e r n a r d  , l e  7  a o û t  *1U1 a appartenu le mou-

«  1 4 5 4 ,  e t  e n s u i t e  p a r  M i c h e l , P i e r r e  e t  S im o n  m ^  Sam t-G cnest, qui 
^ en etoit seigneur liaut-

« Bernard, au terrier, signé D e ta y s, art. 26 J1, jusllcicr) cût80uffertia
« le 22 janvier 1494 ; lequel moulinet pré con- construction  au bas de
« tigus, aisances et dépendances, seconfinent ses ro u e s , d’ un béai à
« par les jardins du nommé R o ch e , de Saint- l’usa8e (l’un autre m ou-

« G enest, le ruisseau de Saint-Genest entre ‘̂n ^01Kn('‘ t*e cc 1̂ cin'
■1 » .  . qunnte toises, et eut laisse

« deux, de jour; la saulée du sieur de Bos- conlinucr lc Wnl dam
« redon , aussi de jour , et partie de nuit; le ccllc longueur, le long

«m ur du parc dè Saint-G enest, le chem in dcsesp rop riétés,ctd an s

«tendant dudit lieu à V olvic entre d e u x , de l’étendue de sa liautc-

lt m idi; et le pré du sieur D albine, avocat à iuŝ cc-
{c t>- . . .  , ,, Quand on invente de»

n ’ HU1 lu t  d u  s e ig n e u r  d  H e r m e n t ,  d  o c -  filUS)iiraudroitaunioinj
« c id e n t  e t  s e p te n tr io n ...............a v e c  se s  p lu s  donner de la vrai-

« amples et meilleurs confins, si aucuns y a. » scmblance.
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Il existe aujourd’hui tel fjxi’il est désigné 

dans cet acte de 1766; et à cette époque il 
fut concédé, ainsi qu’il avoit été reconnu en 
1454. Son existence, telle qu’il est aujour
d ’hui, remonte à 1454, c ’est-à-dire, y  compris 
son écluse, e t confiné par le ruisseau deSaint- 
G enest, de jour. Il y  avoit donc , en 14^4 > 
ruisseau de Saint-G enest, c ’est-à-dire, lit pri
m itif du ruisseau , toujours prêt à recevoir 
l ’eau, dans le cas où elle auroit été inutile 
a illeu rs, et écluse du moulin du B reu il, c ’est- 
à-dire , en termes vulgaires , et plus connns
v . . . .  dans le pays, béai du moulin du Breuil. On
1 , 0  b a i l  i n v o q u é  s a n s  ,  ,  n
d i f f i c u l t é ,  à l a  p a g e  pré. n aura Pas de Peine actuellem ent a trouver
cédcnte, parle sieur Le- ce béai de m oulin; c ’est le cours d’eau qui se
gay, borne le moulin du dirige sur ses roues ; c ’est le béai qui existe
Breuil, avec son écluse  aujourd’hui depuis les roues jusqu’au mur de
ou b éa i, aumurdel en- l’enclos, depuis le m ur de l’enclos jusqu’au
c l o s  d e  S a i n t - G c n e s t ,  l e  k o i i t  ¿ g  ]a chaussée où est le dégorgeoir de 
c h e m i n  e n t r e  d e u x .  Il . 1 1 . ,
e s t  é t o n n a n t  q u ’ à  l a  page 1 étang, partiequi subsiste encoredans 1 enclos
suivante le sieur Legay de Saint-Genest, a u m o yen d u  petit mur dont"
sc permette d’allonger le nous avons déjà parlé , que nous avons trouvé
¿>¿¿1/ au gré de son ima- ex;stant sur le local tendant de la chaussée
gination,dans l’intérieur au m uf Je renClos, reste là de la destruction 
dudit enclos de Saint- , . .
Gcncst du surplus (le cette é c lu s e , et de la formation
de l’étang , pour contenir les eaux dans la 
direction du moulin du Breuil à leur sortie 
du dégorgeoir de l’étang, et les em pêcher 
de regagner dans l’enclos' m êm e le cours 
le plus bas du ruisseau, en coulant extérieu
rem ent a la chaussée , et parvenant à l ’issue 
de la bonde qui est à l’autre bout de cette 
chau ssée, et au point le plus bas du local* 

Le sieur Legay rst ic» C ’est le même béai dont nous avons ci-devan1

Lo bail invoqué sans 
difficulté, à la page pré
cédente, parle sieur Le
gay, borne le moulin du 
Breuil, avec son écluse 
ou béa i , au m u rd el’en- 
clos de Saint-Gcnest, le 
chemin entre deux. Il 
est étonnant qu’à la page 
suivante le sieur Legay 
se permette d’allonger le 
béai au gré de son ima
gination,dans l’intérieur 
dudit enclos de Saint- 
Gcnest.

Le sieur L egay rst ici
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signé quelques légères traces dans l ’étang, en contradiction avec 
Ci est encore ce même béai qui , en x68i , lui-même. 11 venoit de 

et avant la création de l’é ta n g , est rappelé ***”  ’ paSes *8 et 9̂>

, j. P t ours non n atu rel, mais donné une éminence dont le 
a eau > qu elle a du passer depuis au moins sol cst ^ur et graveleux,

^  v o i là  p o u r q u o i  o n  le  r e t r o u v e  s o u s  n  avoit trouvé en cet 

cette double qualification de ruisseau et béai endr0lt y ni ailleurs, 
dans le décret de 1681 : c ’est que toute l’eau 0UvraBe de maia 
passoi, là  p „ ur q u 'elle y  f t ,  « l i e  , au lieu de  

passer sur son cours-inférieur et n a tu re l, où plus bas, il prétend 
elle n auroit servi a personne , et d’où elle a avoir désigné dans l ’é- 
du être détournée , dès l’origine, des habita- tang '?"el'7'ies légères 
tions au lieu de Saint-Genest. traces du prétendu biai

C’est nar cptta. ^   ̂ suppose y avoir
maintenir Ips 1! T " ’ ** P° Ur t0UJ0UrS existé pour le moulin du 
et nn- choses dans leur état prim itif, Breuil. Quelle incousé-

iquement pour c e la , que lorsqu'on dé- <Lucnce ~ 
ruisant ce béai , et créant l’étang , on a 

mis le dégorgeoir de cet étang sur le cours 
xneme de cet ancien biez , pour y  suppléer 
en laissant subsister le petit mur qui va de 
ce dégorgeoir au mur de l’enclos ; ca r  ce

« d°“* r ? ; suivam ks rés,es et de rart
1» a ï   ̂ devoit être n licé

d après les rèeles d* 1»«.* , , , P ’ 
e t ]> 1 . 1 > P ^ s de la bonde ,

devoit s’J T  ° U tr° P'Plein de ^ ta n g , qui Lc ^ 6 °rg«>*> si on
nn« . . éc!,aPPer par ce dégorgeoir, reea- cn croit lc sicur L<W>
g eroitlep lu s promptement le m  a ^  placé contre les
du ruisseau, c ’est-à-d' 1 naturel règles de Van; il dc-
(lue d’inonder 1 ^  * e P 18 *̂as, plutôt voit être plus rapproché
eile l’est nuioi n ”  .reim Praticab le , com m e dc ln bonde.
dation fait» ^ 1U1 ’ au m °yen de la déora- C(,ttc obieclion nn_ 

au petit mur mil v*. 1 î.» nonce, de la part de ce- 
S«oir au m ut ^  “  <!<>■ va d u  d é g o r- ,ui ■ _  ,,,

los , toute la partie de rance la plus profonde
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des règles qui s’ obser- te rra in  q u i est entre la chaussée e t ce m ê m e
ve n t dans la construc- m u r  d e  l ’e n c lo s  , o u  d e  l u i  t r a c e r  d a n s  c e t t e

tîon des étangs. Les ou- p a r t i e ,  p o u r  é v i t e r  c e t  i n c o n v é n i e n t ,  u n  c o u r s

vriers qui y travaillent, p araH è le e x té rie u r à la  chaussée ; ce q u i e û t
sans connoître la partie . , n , ri , été u n e  dépense in u tile  , e t n o n  c o n lo rm ehydraulique ni les ré- r
gles de V a n  , savent ‘™ x  r è g l e s  d e  1 a r t , q u i  n e  v e u l e n t  p a s  q u  o n

machinalement q u ’il f a s s e  d e  d é p e n s e  i n u t i le .

faut éloigner le plus pos- C e t t e  d é p e n s e  q u e  n o u s  r e g a r d o n s  c o m m e

Siblc le dégorgeoir de la i n u l i l e   ̂ ¿ a p r è s  l e s  r è g le s  d e  l ’ a r t ,  e û t  é t é
bonde, pour le soutien , . . i i v  i  i v

, - i i  n é c e s s a ir e  e t  in d is p e n s a b le  , d  a p r è s  le s  r è g l e s
et la conservation de la , .
chaussée. d u  d r o i t , s i l  o n  p o u v o i t  p e n s e r  q u e  c ’ e s t  p o u r

Si la bonde eût été pla- l ’é t a n g ,  e t  u n iq u e m e n t  p o u r  l ’ é t a n g , q u e  l e

cée du côté le plus élevé d é g o r g e o ir  a  é t é  a in s i  p l a c é  , e t  q u ’o n  a  la is s é
de 1 étang , com m ent s u |3si s t e r  Je  p e t i t  m u r  q Ui v a  d u d é g o r g e o ir  
1 auroit-on vidé pour le . , 1 , i -,
pêch er? E n  la plaçant aU  m u r  d e  1 enC,O S î C a r  Ie  C0UrS n a t U fe l  d e  
dansl’endroitle plus bas, 1 ,e a u  » a u q u e l , d a n s  l e  d r o i t ,  e l l e  d e v o i t  ê t r e  

indiqué par le cours na- r e n d u e  e n  s o r t a n t  d e  1 é t a n g ,  o u  , s i l ’ o n  v e u t ,  

turcl de l ’eau, on a suivi d e  l ’ e n c lo s  d e  S a i n t - G e n e s t , é t a n t  à  l ’a u t r e  

les règles de l ’a r t , qui k o u t  j g  c e t t e  c h a u s s é e ,  e t  d a n s  la  p a r t ie  la

prescrivoient de placer [ ^ g g ^  cj^s q u e  p e r s o n n e , d a n s  c e t t e  s n p -  
1c d égorgeo ir, pour le 1 , :  , . ,
soulagement de la cliaus- p o s i t i o n , n  a u r o i t  e u  d r o i t  a u  c o u r s  d o n n e  s u r

sée, à l’ endroit Ct sur le la  r iv e  s e p t e n t r io n a le  d e  l ’é t a n g ,  a u t r e  q u e

côté les moins profonds le  p r o p r ié t a i r e  m ê m e  d e  l ’e n c lo s  , i l  a u r o i t

et les plus éloignés de la f ¿ ¡m s  i e  d r o i t , r e m e t t r e  l ’ e a u  d a n s  s o n

bonde. M. L cgay cher- c o u r s  naturel avant la sortie de son enclos : 
clicdoncainsinuer, con- o i» • • v
tre toute vraisemblance, e t  l l  n e  l  a u r o i t  P u ’ d a p r è s  la  f o r m e  d e  s o n
que le dégorgeoir n’a- é t a n g  , c  e $ t- ii-d ir e  , l e  d é g o r g e o ir  u n e  fo is

voit été placé où il étoit p l a c é  o ù  i l  e s t , q u ’ e n  t r a ç a n t  u n  c a n a l  à  l ’ e a u

que pour rem placer le d a n s r i n t é r i e u r d e r e n c l o s , p a r a l l è l e à l a c h a u s -
pretendu bcal, de 1 exis- ^  . c e  ^  e ^ t  ^  „ ¿ c e s s a jr e  u r  ge c Q n _
tence duquel u est un - , i
possible qu’on rapporte f o r m e r  aUX r e ë leS  d u  ' n ia is  t o u jo u r s
u n e  preuve certaine. e û t - i l  m i e u x  v a lu  , d a n s  C e tt e  h y p o t h è s e ,

L e  sieur L cg a y  affecte q u ’é t a n t  m a ît r e  d e  d ir ig e r  l ’ e a u  à  v o lo n t é  d a n s

de confondre m on droit c e j. e n d o s , o n  e û t  o b s e r v é  a u s s i  l e s  r è g le s  d e

l ’a r t ,
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l ’ a r t ,  en m e tta n t le  dégorgeoir prè s de la exclusif a la propnet
b o n d e . des sources qui mussent

N o u s  c r o y o n s  a v o ir  s a t is fa i t  à  l a  q u e s t io n  dans m on ^nclos > av®°
,  . . , i un droit d usnge covn-

d u  j u g e m e n t , r e la t iv e  à  c e  b ie z  o u  é c l u s e  d u  m u n su r im ruisseîiu qm

m o u lin  d u  B r e u il  ; n o u s  a l lo n s  m a in t e n a n t  ]c t.raverseroit. C ’ est une

p a r le r  d e  la  r a s e  d e  la  v e r g n i è r e  , d e  sa  c r é a -  erreur. D ’ailleurs , le
t io n  , d e  sa  d i r e c t io n  , d e  s o n  o b j e t , e t  d e  l a  sieur L cgay n’a pM con-

teste, d après les titres
pente de son cours , par rapport au dégor- ^  ^  ^
g e o i r ,  p a r  r a p p o r t  à  l a  b o n d e  d e  1 é t a n g ,  e t  son conCrère ; qu-ü n’y  

à  l ’ e f f e t  q u e  d o i t  p r o d u ir e  l ’ e a u  r e l a t iv e m e n t  avo;ta n c icnn em en tquc 

a u  m o u l in  d e  S a i n t - G e n e s t , s o it  q u ’ o n  la  d i -  des v e rg n iè ie sà la p la ce  

r ig e  d a n s  c e t t e  r a s e  d e  la  v e r g n i è r e , s o i t  q u ’ o n  de mon étang , et à la 

l a  s u p p o s e  d a n s  l ’ é t a n g ,  e t  s ’ é c h a p p a n t  p a r  P)a c e d u du 

l e  d é g o r g e o ir ,  s o it  q u ’ o n  la  c o n s id è r e  d a n s  B r e u iC d e p u ils o n c o n -  

s o n  l i t  n a t u r e l , e t  f u y a n t  p a r  la  b o n d e , s o i t  j-m  orjcnlai jusques au 
q u ’ o n  la  m e t t e  d a n s  l e  n o u v e a u  c o u r s  q u e  l u i  co u rsd ’eau lep lu sélevé, 

a  d o n n é  M . D e s a u l n a t s ,  s u r  la  r iv e  m é r id io -  dont c e  m oulin  pût jouir 

n a le  d e  s o n  é t a n g  d e s s é c h é  , e t  h o r s  d e  la  a * ]SSUC m on cn(^os*
, , < , T ou t ce terrain fut donc

chaussée qui est de ce coté. . t1 . couvert jadis d arbres et
L a r a s e  d e  la v e r g n i è r e  a s o n  l i t  b ie n  mar- p]ames aquiuiqucs ; sn_

q u é  s u r  c e s  d e u x  r iv e s  , e t  p lu s  p a r t i c u l i è r e -  ion(4 par i es cnux des

m e n t  s u r  sa  r i v e  m é r i d io n a l e , p a r  la  c h a u s s é e  sourcesdeSanu-Genest,

fa ite  p o u r c o n te n ir les e a u x q u ’ o n  y  in tr o -  ct entrecoupé par une
d u i t ,  et q u i sans cela fu iro ie n t dans le plus ram'̂ icatl° ns
i , , . confuses, dont les plus
b a s ,  c  e s t - a - d i r e ,  s u r  la  r iv e  o p p o s é e  d e  hautesdévioientunepar-
1 é t a n g  ; e t  c e  l i t  la  c o n d u i t  d e p u is  l e  p o n t  tie des eaux obstruées
q u i  e s t  s u r  l ’ a l lé e  c o n d u is a n t  a u  c h â t e a u ,  dans des fondrières, tan-

to u t le long de l ’ é ta n g , ju s q u ’ au d é g o rg e o ir , ^is <lue *cs l^us basses

o ù  e l le  s e  j e t t e  d a n s  u n  l i t  p lu s  l a r g e ,  q u i  ^ c u o ie n t  tout le reste.
, , , , 1 , , I l est donc a présumer

o c c u p e  les d e u x  e m b o u c h u re s , et de la ra s e , qu’ avanlia construction 
et d u  dégorge oir. de mon étang , il y avoit

C e tte  riv e  m é rid io n a le  de la d ite  r a s e , ou toujours une échappée
c e t t e  c h a u s s é e ,  n ’a  é t é  f a i t e  q u e  l o r s q u ’ o n  d’eau quelconque sur le

a  créé l’ étang • sa d ire c tio n  a é t é ,  c o m m e  cours 1 u on
H
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dégorgeoir dudit étang. o n  , e  v o i t > d u  m o u lin  d e  S a in t  - G e n e s t  a u

L e  sieur C ailhca m ême m o u l in  d u  B r e u i l , e t  o n  a  e u  p lu s ie u r s  o b je ts

vérifié , et le sieur L egay e n  v u e  lo r s q u ’o n  l ’a  f a i t e ;

n ’a pas contredit, que le ç ’a  c o n t e n ir  l ’ e a u  s o r t a n t  d e l à
cours des eaux venant , , ■ i ■,  , source , p o u r les cas ou on ne la v o u d r o it
tle mes sources du gar- r
g o u illo u x , et d’ailleurs P a s  s u r  ê s  r o u e s d u  m o u l in  d e  S a i n t - G e n e s t  ;

par une rase encore exis- e t  c e  c a s  a r r i v e  s o u v e n t , à  c a u s e  d e s  p e t i t e s

tante, jusqu’au préCer- r é p a r a t io n s  c o n t i n u e l le s  à  f a i r e  a u  m o u v e -
m onier contenu dans v
„  , m e n t  d  u n  m o u l in .
m on enclos , suivoit , . . . . ,
après avoir arrose ce E U e  a  e U  aUSS1 P ° U r ° b Je t  d e  C o n te n ir  le s
p r é , la même direction e a u *  p e n d a n t  le s  t e m p s  d e  p è c h e s  d e  l ’ é t a n g  ,

qui fu t donnée posté- q u i  s a n s  c e l a  a u r o i t  «été c o m m e  l e  t o n n e a u

rieurem ent au dégor- d e s  D a n a ïd e s  , n e  p e r d a n t  p a s  p lu s  d ’ e a u  à

geoir de 1 étang. ga  b o n d e  q u ’ i l  n ’ e n  a u r o i t  r e ç u  à  la  q u e u e  , 
M . L egay critique , , . „ .

donc inutilem ent la po- P a r . ,a  ë r£Ulde S O u rc e  fI lU f ° u r n i t  t o u j o u r s :
sition du dégorgeoir de m a is  d a n s  c e  c a s  , l e  m o u l in  d e  S a i n t - G e -

m on étang, dansledroit, n e s t  d o i t  c e s s e r  p e n d a n t  le  t e m p s  d e  la  p è c h e

dans le fa i t , et dans les (  n o u s  r a is o n n o n s  a u s s i  d ’a p r è s  l 'é t a t  a c t u e l

prétendues règles de d e s  l i e u x ) ,  p a r c e  q u ’o n  m e t  l ’e a u  à  la  v a n n e
l'art. Il n ’en résultera , 1 , 1  1 i- 1 t> -i >

, . d e  d é c h a r g e ,  e t  l e  m o u l in  d u  J jr e m l  n  e n  v a  
jamais, soit pour Je sei- . D
gn eur de T o u r n o ë lle , P a s  m o ’ n s '
soit pour le m oulin du E l l e  a  e u  l e  m ê m e  o b j e t ,  e t  p o u r  l e  in o u -

Breuil , un  prétendu U n  d u  B r e u i l , e t  e n  m ê m e  t e m p s  p o u r  l ’é t a n g ,

droit de prise d ’eau dans l o rS q U’o n  a u r o i t  v o u l u  v i d e r  l e  r é s e r v o ir  d e
m on parc et à  mes sour- ^  d e  f o n t a in e  le U r e  q  b o n d e
ces : la localité ne pré- D - 1 ,
sente rien  qui n e s’ac- q u i  e s t  à  sa  c h a u s s é e , e t  to u t-a -  l a i t  e n  t è t e

cord eavecles titres de ce d e  c e t t e  r a s e  d e l à  v e r g n i è r e , s a n s  a u g r n e n -

m eunier ; savoir, le bail t e r  l ’é t a n g  d e  c e  v o lu m e  m o m e n t a n é , e t  p o u r

à c e n s  d e  1 7 5 6 , qui fu t y  e n t r e t e n ir  le s  e a u x  t o u jo u r s  a u  n iv e a u  

calque sur les anciennes d é g o r g e o ir .  D a n s  c e  d e r n ie r  c a s , c o m m e
reconnoissances, par Ja 0  ’
grande raison q u ’elles y  d a n S  le S  d e ilX  a U tre S  ’ e l l e  d e VOit s e  r e n d r e
sont rappelées avec o r- a u  m o u l in  d u  B r e u il .

dre par M . G iillic  p è re , C e t t e  r a s e  d e  la  v e r g n iè r e  r e ç o i t  a u s s i , e t

qui ¿toit trop instruit p a r  p lu s ie u r s  f i le t s  d ’e a u , c e l l e  q u i  s ’é c h a p p e
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de la fo n tain e de la p o m p e , e t se ré p a n d  en pour avoir commis une 
ram ific a tio n  dans la ve rg n iè re  q u i est a u - crreU  ̂ dans la ^¿action 
dessous, lorsqu’ elle ne sert p a s à l’ a rro se m e n t du bïul dc 176 ' 
d u  pré des L itte s  ; et à ce t e ffe t il y  a u n e  
va n ne  placée au dégorgeoir de la p e tite  pièce 
d ’ eau q u i est au-dessous de ce tte  fo n t a in e , 
q u i nous a p a ru  a vo ir été faite p o u r c o n te n ir 
ce tte  eau dans la rase d’ arrose m ent d u d it pré 
des L it t e s , e t que Je a n  D e b a s  a p ré te n d u  v e r
b a le m e n t , lors de n o tre  tra n s p o rt sur les lie u x , 
a v o ir  le d ro it de le v e r , dans des te m p s m a r
qués ,  p o u r q ue  les e a u x de cette fo n ta in e  se 
re n d e n t dans la rase de la v e rg n iè re , de là à 
son m o u lin  : elle re ç o it aussi les e a u x  q u i d é 
c o u le n t de diffé re n te s sources q u i naissent 
dans la ve rg n iè re .

N o u s  avons vé rifié q u e  le l it  de c e tte  rase 
de la ve rg n iè re  est peu p ro fo n d  à son o r ig in e , 
et q u ’ i l  est p lu s  p r o f o n d  à m e s u r e  q u ’ o n  d e s 
c e n d  so n  c o u r s  , s o it  p a r  l a  p e n t e  n a t u r e l l e  

d u  te rra in  sur cette lig n e , soit p a r l ’ exliaus- 
sem ent de la chaussée q u i fo rm e  u n  des parois 
de cette rase ; en telle sorte que l ’ eau passant 
par cette rase, d o it s’ é c h a p p e r avec plus de 
vitesse que par l ’étang ,  d ’ après le n iv e lle m e n t 
que nous avons fa it sur les lie u x . A  p a rtir  des 
d e u x  ponts sur l ’ allée d u  c h â te a u , l ’ eau q u i 
passe sous le p re m ie r p o n t p o u r aller dans 
l ’ é ta n g , n ’ a que d o u ze  pouces q u a tre  lignes 
de pente (tro is  dé cim è tre s trois ce n tim è tre s 
q uatre m illim è tr e s ), ju s q u ’ a u  dégorge oir d e .
1 étang-, e t celle q u i passe par la  rase de la 
ve rgniè re a tre n te -tro is  pouces n e u f  lignes de 
p ente ( q u a t r e - v in g t - o n z e  dé cim è tre s d e u x

H  a



( 60 )
ce n tim è tre s trente m illim è t r e s ) , parce q u e , 
d ’ un e  p a r t , son l i t ,  dans son état a c t u e l ,  est 
p lus élevé vers le p o n t de n e u f  pouces o n ze  
lignes ( d e u x  dé cim è tre s six ce n tim è tre s h u i t  
m illim è tr e s ) , que celui d u  ruisseau ; e t d ’ u n  
a u tre  c ô t é , il est plus bas à son e m b o iic h u re  
q u e  le d é g o rg e o ir de l’é ta n g , de o n ze  pouces 
u n e lig n e (tr o is d é c im è tr e s ): m ais ceci e s tin - 
d iffé re n ta u  je u d e s r o u e s d u m o u lin d e  D e b a s , 
q u i ,  soit par la rase de la v e rg n iè re , soit p a r 
le d égorgeoir de l ’ étang , re ç o it tou jours le 
m ê m e  vo lu m e  d ’ eau dans l’ancien lit de sou 
b é a i, au p o in t du d é g o rg e o ir, laquelle de ce 
p o in t ju s q u ’ au saut de son m o u lin , et p a r son- 
a n c ie n  b é a i, a toujours la pente q u ’ elle a eue 
dès son o rig in e , et qu’ on n ’a p u  c h an g e r p a rla  
c ré a tio n  de l'é ta ng  ; ainsi le dégorgeoir de 
l ’ étang placé l à , a rem placé p le in e m e n t l’ an
cie n  béai ; et la rase de la ve rg n iè re  a été cons
tru ite  afin que dans a u c u n  des cas d o n t nous 
avons p a r lé , soit de réparations d u  m o u lin  de 
S a in t-G e n e s t , soit de vidange d u  ré se rvo ir , 
le ttre  G ,  soit de pèche de l’ étang ,  le m o u lin  
d u  B re u il ne m a n q u â t jam ais de son eau.

D a n s  ce d e rn ie r cas c e p e n d a n t, de pèche 
de 1 étang , nous supposons l ’eau m ise dans 
la rase de la v e rg n iè re , e t dans ce cas il fa u t 
a d m e ttre  la cessation d u  m o u lin  de S a in t- 
G e n e s t , parce q u e l eau (to u jo u rs  en raiso n
n a n t d après 1 état actuel ) ,  ne p e u t être m ise 
dans la rase de la ve rgniè re que p a r la  b o n d e  
d u  r é s e r v o ir , lettre G ,  ou par le fa u x  saut d u  
m o u lin  de S a in t-G e n e s t, et q u ’ un e  fois passée 
sous les roues de ce m o u lin , au lie u  de p o u v o ir
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s’in tro d u ire  dans la rase de la v e rg n iè re , elle 
se dirige dans l ’ é ta n g , q u o iq u ’ il y a i t , c o m m e  
on le v o it par le p l a n , c o m m u n ic a tio n  d’ u n  
cours à l’a u tr e , au-dessus des d e u x  p o n ts , 
et par une o u ve rtu re  p ra tiq u é e  a u  m u r  q u l 
sépare le m o u lin  de l ’ enclos.

J e a n  D e b a s  n o u s  a  n é a n m o in s  o b s e r v é  q u ’ i l  N on-seulcm cnt ce fa it
1 \ 1 <,0^0 Foîro est controuvé , mais les

é t o i t  p o s s ib le  d e  p é c h e r  1 é t a n e  s a n s  f a i r  cxpertS) cn V(,,rifiant ]c$

cesser le jeu des d e u x  m o u lin s  ; et que cela  ̂ rcgar(i,i
s’ é to it ainsi p ra tiq ué  toutes les lois que l’ étang com m c impossible, 

a été en p ê c h e , au m o y e n  d’ un e  d igue m o 
m entané e , faite avec des p la n c h e s , des p i
quets , des fascines e t des m ottes de g a z o n , 
p re n a n t l’ eau im m é d ia te m e n t à son entré e 
dans l’ é ta n g , et la d irig e a n t o b liq u e m e n t vers 
sa îiv e  septentrionale ,  c o m m e  l’ in d iq u e  la 
ligne ponctuée sur le p l a n , de la le ttre  T  à 
là lettre V  ; et q u ’a rrivé e  là ,  o n  l’ in tro d u is o it 
d a n s  la  r a s e  d e  la  v e r g n i è r e ,  e n  f a i s a n t  u n e  

tranchée dans l a l e v é e  ou chaussée q u i  b o rd e  
l ’ étang sur cette r i v e , et q u i fa it u n  des côtés 
de cette rase de la ve rg n iè re . N o u s  n ’ avons * 
re c o n n u  aucunes traces de p areille d ig u e , 
et ce l’ait n ’ a p o in t été avou é p a r M . D e s a u l— 
nats.

A u s s i ,  sans c h e rc h e r à pé n é tre r la vé rité  
sur u n  p o in t q u i n ’ est pas soum is à n o tre  v é 
rific a tio n , n q u s , e x p e r ts , nous som m es o c - 

^  cupés de savoir s’ il est possible de faire passer 
l'eau q u i a. servi au m o u lin  de S a in t-G e n e s t , 
dans la rase de la v e rg n iè re , e t de re c o n n o ltresi W  1 n ,  , ,  Les experts n ont p:is

ies gens de 1 a r t , consultés p o u r la  cons- ^  chnrgés de vérifier 
tru c tio n  de cet étang , a vo ie n t p ré vu  tous les si ; en construisant mon 
cas p o u r ne n u ire a u x  in té rê ts de personne ,  étang, on avoit préviu



tous les ca s , pour ne e t p o u v o ir  m e ttre  l ’ étang à sec , sans faire 
nuire aux intérêts de cesser les d e u x  m o u lin s . H é  b ie n  , cela se 
personne , et pouvoir p e u t ,  q u o iq u e  dans l ’ état a c tu e l des choses 
mettre 1 étang a sec sans p eau q u j a p assé sous l es r0 u es d u  m o u lin  de 
faire cesser les deux „ _ . . . . , , ,
nJOu]ins St. G en est, bien loin de passer dans la rase de

Mais le sieur Legay, la ve rg n iè re  , p a r la c o m m u n ic a tio n  q u e  l ’ o n
qui veut que rien n’ait v o it  su r le p la n , d ’ im ruisseau à  l ’a u tre  , au-
été Tait dans mon enclos dessus des d e u x  p o n ts , s’ échappe d a n s l é ta n g ;
que pour 1 .want.ige du e t „ u ’ au c o n tr a ir e , m ise dans le fa u x  saut 
moulin du 13rcuil, n a , 1 ~ ,

du moulin de oaint-Genest. au-dessus de ses pas cru pouvoir se dis- 1
penser de dire que tout roues ,  elle ne p e u t p re n d re  son cours dans
avoît été parfaitement la rase de la v e r g n iè r e , q u ’ en in te rro m p a n t
prévu , et qu’on pour- avec des mottes et de la boue cette petite 
roit mettre l’étane à sec, „ „  v • , v,b, . . communication d un ruisseau a 1 autre, sans
et faire tourner a la lois
les deux m oulins, en «F «»  elle re ilu e ro it par cette p e tite  c o m m u -
c reusant de n euf pou- n ic a tio n  sous les roues d u  m o u l i n , d ’ où elle
ces onze lig n es, au re p re n d ro it son cours dans l ’ étang , pa r la
pont sur l’allée, la rase raiso n q ue  le lit actuel de la rase de la v e r-
de la vergmere. gnié re  , le n ive a u  pris im m é d ia te m e n t a u - 

Cette rase n’a donc , , 7 i m <
. , dessous des deux ponts, est plus élevé, comme 

pas été pratiquée pour 1 1
amener l’eau au moulin nous l'a vo n s  déjà d i t , q ue  c e lu i d u  ruisseau
duBreuil, puisque,pour q u i passe sous les ro u e s , de n e u f  pouces o n ze
l’y conduire, il faudroit lig n e s . A u ssi M . D e s a u ln a ts , v o u la n t to u t  à
lui donner ce qu’elle n’a f Q-s dessécher son é ta n g , et con server le
pas, ce quelle n a ja- . j e  gon m o u Un a _t _il t r a c £ nouveau 
mais e u ; une profon- > , u u , u u
d e u r  d e  p r è s  d - u n  p i e d ,  cours a 1 e a u ,  par une rase qui Ja conduit
au pont sur l’allée. En actuellem ent dés le commencement ou la
l i e  p a r l a n t  q u e  d e  r e d r e s -  q u e u e  d u d it  é ta n g , jusque près de sa b o n d e ,
sement, de nettoiement le  long et extérieurement de sa rive méri-

i - : : : r r = e  ie c ° urs q u e u e  a dû
que, pour exécuter ce a v o ir  dés Ie m o m e n t q u ’il a p lu  au C ré a te u r 
qu’il dit être possible, il de la faire ja illir  du r o c h e r, et sur le q u e l l’o n t 
faudroit faire une rase tro u v é e  les prem iers hom m e s q u i sont ve nu s 
toute nouvelle. sur j e local en disposer p o u r le u r u tilité .
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M a is p ouvons-no us nous dispenser de d ire  Qui m’assurera qu une 

ic i ce que nous a appris le n iv e lle m e n t, q u e  rasc fmte a " e,,/ nc fe
. . .  , roit pas souiller les roues

tout avoit été parfaitement prévu et com biné de mon nioulin! n n,y
par c e u x  q u i o n t c o n s tru it ce t é ta n g , et q u i ,  a que l’expérience qui
to u t en re m p la ç a n t p a r son dégorgeoir l ’a n - puisse me l’apprendre;
cien b é a i  q u i c o n d u is o it l ’ e a u  a u  m o u l in  d u  et î e reconnois pas à 
_  1 Jean Dcbas le droit de
B r e u i l , a v o ie n t  s a g e m e n t  p o u r v u  a u  m o y e n  ^   ̂ la fa irc

de pêcher l’étang, sans faire cesser les deux D.aüleurS) un obsta_
m o u lin s ,  e t sans ê tre obligés de tra c e r u n  cje invincible s’oppose
troisiè m e cours à l ’ eau , par le q u e l u n  des à ce que je conserve la
d e u x  m ou lins en seroit p riv é . rasc vergnière. Si

O u i ,  c e l a s e p e u t ,  e t  p a r  l e  n e t t o ie m e n t  o u  la laissois subsister, 
r  , , i l  même dans l état actuel,

le redressem ent d u  h t  de la rase de la v e r- saconservationrn<cmpô.
g nière. O n  n ’ a q u ’ à creuser son l i t ,  au p o n t clieroit de dessécher ma
sur l ’ a llé e , de n e u f  pouces et o n ze  lignes q u ’ il vergnière, dont je  ne
est plus élevé que le lit  d u  ruisseau ; et u n e  puis faire le desséche-

fo is  m is  a u  n iv e a u  d e  c e  r u is s e a u  , o u  s i l ’ o n  rnent clu en rnettant au
.  „ . « , , , i , ,  niveau du fond de mon
v e u t  a  u n  p o u c e  p lu s  b a s , o n  n  a u r a  p l u s  q u  a  , , , ,1 1  1 1  étang, la chaussée sep-
n e tto y e r  c e t t e  ra s e  d e la  v e r g n iè r e  p a r  u n  n i-  tcnlrîonalc qui' ]e séparc
v e a u  d e  p e n te  u n ifo r m e  , d e p u is  c e  p o n t ju s -  de la rase de la ver-
q u ’ à son e m b o u c h u re  , et m ê m e  m oins l o i n ,  gnière.
e t l’ eau fu ira  p a r cette ra s e ,  l ’ étang sera m is
à sec , et les d e u x  m o u lin s iro n t en m ê m e
temps.

I l  fa u t d ire  ic i q u ’ à ce p o n t o ù  le n iv e lle 
m e n t a été pris , et o ù  il d o n n e  n e u f  pouces 
o n ze  lignes d ’é lé vation  à la rase de la v e r 
gnière ,  il y  a des pierres d ’agage adaptées , 
e t un e  p ie rre  d ’a lig e m e n t, q u i nous o n t p a ru  
a vo ir p o u r o b j e t ,  au m o y e n  d ’ un e  v a n n e , de 
faire re flu e r l ’ eau sous les roues d u  m o u lin  
dans les m om ens où le m o u lin  cesse ,  p o u r  
la  rendre au ruisseau q u i la c o n d u it dans 
1 é tan g. C  est m ê m e  c e tte  p ie rre  d ’ a lig e m e n t,

( 65 )
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q u e  nous avons prise p o u r règle d u  n iv e lle 
m e n t , elle a sans d o u te  ’été placée sans b e a u 
c o u p  d ’a tte n tio n  au n ive a u  où elle est ; e t ceci 
a été jusqu’ à p ré se n t trè s -in d iffé re n t : m ais 
lo rs q u ’ elle s e ra , c o m m e  la rase de la ve r- 
g n iè r e ,  baissée de n e u f pouces o n ze  lignes., 
t o u t obstacle sera l e v é , e t o n  aura r e m p li 
l ’ o b je t de c e u x q u i o n t c o n stru it 1 étang.

Q u ’ o n  ne nous o b je c te  pas q u ’ alors l ’ eau 
c o u la n t p a r cette rase d e v ie n d ro it u n  obs
tacle au je u des roues d u  m o u lin  de S a in t- 
•G e n e s t, en ne s’éc h a p pa n t pas avec la m ê m e  
ra p id ité  q u ’ elle a par le ruisseau q u i la con
d u it  dans l ’é tan g.

L o r s q u e  l ’étang e x is to it , le m o u lin  de S a in t- 
G e n e s t a llo it , et a llo it b ie n ; e t l ’ eau n ’ a v o it 
alors ,  d ’ après le n iv e lle m e n t q ue  nous avons 
f a i t ,  à p a rtir  des roues d u  m o u lin  ju s q u ’ à la 
p ie rre  d ’ a lig e m e n t d u  dégorgeoir de l’ é ta n g , 
q u i é to it la seule règle de sa p e n te  ,  et p a r 
co n sé q ue nt de sa r a p id ité , que d o u ze  pouces 
n e u f  lignes de p e n te .

C e tte  p ie rre  d ’ a lig e m e n t est plus élevée 
de o n ze  pouces un e  ligne que le lit  de la rase 
de la ve rg n iè re  à son e x tré m ité . I l  y  a d o n c , 
d u  dessous des roues d u  m o u lin  S a in t-G e n e s t 
a u  b o u t de cette rase de la v e rg n iè re , vin g t- 
tro is pouces d ix  lignes de pente ( s ix  d é c im , 
q u a tre  c e n t, cin q  m illim . ) ,  près d u  d o u b le  
q u e  p o u r le dégorgeoir de l’ étang ; l ’ eau s’ é
c h ap p e ra  donc par cette ra s e , lo rs q u ’ o n  a u ra  
réglé son lit  p a r u n  n ive a u  de p e n te , c o m m e  
n o us 1 avons d i t , avec u n e  vitesse pre sque 
d o u b le  de celle q u  elle a y o it p a r l ’étang ; ce

q u i



( 6 5 )
q u i com pense b ie n , et au delà , le re ta rd  
q u ’ elle p e u t é p ro uve r dans les d e u x  re to u rs 
q u ’ elle est obligée de faire p o u r gagner la rase 
de la v e rg n ié re , après a vo ir passé sous les 
roues d u  m o u lin  de S a in t-G e n e s t. E l l e  ne sau- 
ro it donc n u ire  au je u  de ce m o u l in  ; ce ne 
s e r o it , au s u rp lu s , q ue  dans les tem ps de 
pèche de l ’ é ta n g , ce q u i n ’ a rrive  pas s o u ve n t, 
e t q u i ne d u re  q ue  quelques j o u r s , que le 
m o u v e m e n t de ce m o u lin  p o u rro it être u n  
p e u  rale n ti ; ce q u i seroit u n  p e tit in c o n v é 
n ie n t : car nous raisonnons to u jo u rs c o m m e  
s il’ é ta n g e xisto it ; e tto u t c o n v a in c u s q u e n o u s  
sommes que tous les cas o n t été p ré vu s p a r 
c e u x  q u i l ’ o n t c o n s tru it, p o u r ne n u ire  à p e r
sonne par c e t é ta n g , nous c ro yo ns n é a nm o in s 
q u  ils n ’ o n t pas p ré v u  le cas de sa d e s tru c - Q ue ceu x  qui ont 

t i o n , parce q u e , dans ce cas ,  la  rase de la  construit l’étang n’aient 

v e r g n i é r e  n e  s u p p lé e r o i t  p e u t  ó t r e  p a s  a v e c  pas prévu le cas de sa des- 
le m ê m e  avantage ,  p o u r  le m o u l in  de S a in t- t '̂uctl0n • d n y a rien
G e n e s t , à l’ ancien béai q u i a été d é tru it p a r la ^ ttonnant> mais que 

’ . l  i  cette prévoyance ait
la c o n fe c tio n  de 1 é ta n g ,  et q u i d e v o it d o n n e r échappé aux proprié-
à l’ eau u n  cours plus d i r e c t ,  e t p a r consé- taires prédécesseurs de 
q u e n t plus rap id e. j ean Debas,  c’est ce que

N o u s  ajouterons néanm o in s q u e , p a r c e tte  * on ne P eUt conccyoir ■
„ j i  ,) ■. i . et ce qui autorise à  direrase de la verem ère , 1 eau coulera plus rapi- , , . , , ., „  ,  r i  qUe lc prétendu béai

d e m e n tq u e lle  ne fa it p a r le  n o u v e a u  co u rs propre - ce meunicr ? 
q ue  M . D esauln ats lu i  a d o n n é . L e  n iv e lle - n’est qu’une supposition 

m e n t nous a appris que sur u n e  lo n g u e u r de démontrée fausse par le 
tr e n te -d e u x  toises (e n v ir o n  soixante -  d e u x  silence d e s  titres respec- 

m è tre s ) de ce n o u v e a u  l i t ,  l ’ e a u , à p a rtir  tlvcmerUPr0(luits 
des ro u e s , a cinq pouces n e u f  lignes de pe n te  
( u n  d écim ètre c in q  c e n tim è tre s c in q  m illi-

I
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m è tre s ). C e tte  lo n g u e u r fa it  le q u a rt de celle 
de la  rase de la ve rg n iè re  depuis les roues 
d u d it  m o u lin  de S a in t -G e n e s t  ju s q u ’ à son 
e m b o u c h u re . A in s i  en p ro lo ng ean t ce n o u 
v e a u  cours d o n n é ,  de trois fois ce tte  lo n 
g u e u r sur la m ê m e  pente ,  on aura q ua tre  
fois c in q  pouces n e u f  lignes , q u i fo n t v in g t-  
trois pouces (s ix  décim ètres d e u x  c e n tim è tre s 
trois m illim è tre s ) ; et o n  a v u  plus h a u t q ue  
par la rase de la ve rg n iè re  l ’ eau a vin g t-tro is  
pouces d ix  lignes de p e n te . C e  raiso n n e m e n t 
n e  nous p a ro it pas susceptible d ’obje ctio n  ; 
la rase de la ve rg n iè re  est d ’ailleurs b e a u c o u p  
plus large sur to u t son cours que ce n o u v e a u  
lit .

N o u s  allons passer à la n e u v iè m e  q u e s tio n , 
c r o y a n t'a v o ir  su ffis a m m e n t établi que ,  soit 
la rase de la ve rg n iè re  , soit le dégorgeoir de 
l ’ é ta n g , c o n d u isa n t l ’ u n  et l ’a u tre  l ’ eau dans 
l ’ ancien  béai d u  m o u lin  d u  B r e u i l , n ’ o n t été 
ainsi fa its , lors de la cré a tio n  de l’ é ta n g , que 
p o u r l’ u tilité  de ce m o u lin  ; e t q u ’au c o n 
tra ire  , l ’ u n  e t l ’a utre  a u ro ie n t d û  ê tre  faits 
sur e t au b o u t de l ’ a utre rive  de l ’ é ta n g , si 
o n  n ’ a v o it en v u e  que l ’ étang s e u l, p o u r to u t  
à la fois se c o n fo rm e r au d ro it e t a u x  règles 
de l’ a rt.

R E P O N S E  A LA I X e. QUESTI ON.

L e  béai d u  m o u lin  d u  B r e u il , e x té rie u re 
m e n t à 1 enclos ,  est m u ré  depuis sa ro u e  
ju s q u  au m u r  de 1 e n clo s,  sur sa riv e  m é r i-
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dionale ,  et seulem ent depuis la d ite  ro u e  
ju s q u ’ au p o n t in c lu s iv e m e n t, q u i est sur le 
c h e m in  de Volvic à Saint-G enest. D e p u is  
le d it p o n t , a uque l sont adaptées les pierres 
d ’agage d o n t il est p a r lé , c ’ e s t - à - d ir e , dans 
l’ espace de d e u x  m è tr e s , nous n ’ avons pas 
aperçu de m u r ;  et dans l’ in té rie u r de l’ e n 
c lo s , la  riv e  m é rid io n a le  d u d it béai se tro u v e  
c o n tin u é e  ju s q u ’ au dégorgeoir de l ’ é ta n g , 
p a r le p e tit m u r  c o u v e rt de to u ffe s  de ve rg n e s , 
q ue  nous avons ci-d e va n t désigné sur l ’ a u tre  
riv e  : nous n ’ avons p o in t a p e rçu de m u r , m ais 
seulem ent u n  p e tit m o rc e a u  de m a ç o n n e rie , 
auque l est adaptée un e  p ie rre  de taille q u ’ o n  
n o us a d it avo ir servi à s o u te n ir u n e  grille  
en bois q u i tra ve rs o it ce béai dans c e tte  p a rtie  
in fé rie u re  de l’ e n c lo s , et placée là p o u r e m 
p ê c h e r de passer le  poisson q u i a u ro it p u  
s’ échapper p a r le d é g o rge o ir. C ’ est Je a n D e b a s  
q u i nous l ’a d it  a insi.

A  l ’ é g a rd  de l ’ ancien n eté de ces m u rs  de 
b é a i, ta n t e x té rie u re m e n t q u ’in té rie u re m e n t 
à l’ enclos , to u t in d iq u e  q u e  le u r c o n s tru c 
tio n  re m o n te  à u n e  h a u te  a n tiq u ité  : nous 
avons m ê m e  re m a rq u é  près d u  p o n t , su r le  
c h e m in , u n e  des pierres de taille q u i fo n t 
les parois de ce b é a i, q u i n ’ est pas de p ie rre  
de V o l v i c ,  et q u i est de la m ê m e  fo rm e  e t 
de la m êm e grosseur q ue  celles ave c les
quelles elle fa it face sur le d it b é a i. N o u s  
observons n éanm o in s q ue  les parois de ce 
^éal ne sont pas ainsi co n stru its en pierres 
de ta ille ; que ce n ’ est q ue  dans la p a rtie  q u i
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traverse le c h e m in , e t que le surplus est en 
très-grosses pierres brutes , q u i sont n é a n 
m o in s appa re illé e s, et q u i fo n t face  de m u r  
su r le d it b é a i, de ch aq u e côté.

M a is  irions-nous c h e rch e r dans ces pierres 
des signes de le u r a n tiq u ité , lorsque nous les 
tro u v o n s  dans les titres p ro d uits?  L e  m o u lin  
d u  JBreuil e xis to it en 1 4 ^ 4 ! ^  existo it avec 
son é c lu se , ave c le lit  d u  ruisseau d é to u rn é  
e t surhaussé par la m a in  de l ’ h o m m e , p o u r 
p ro c u re r la c h u te  nécessaire a u  je u  de sa 
r o u e . C e tte  écluse d e vo it a vo ir son c o m m e n 
c e m e n t au p o in t le plus élevé possible sur le 
lit  n a tu re l d u  ruisseau , a fin  de p o u v o ir  o b 
te n ir cette c h u te  : aussi v o it - o n  p a r l’ article  
i er. d u  d é c re td e  1 6 8 1 , q u ’ il p re n o it naissance 
a u -d e s s o u s  d u  m o u lin  de S a i n t - G e n e s t ,  
c o m m e  sont tous les b ie z o u  les écluses in 
term édiaires à d e u x  m o u lin s aussi rapprochés 
q ue  c e u x - c i  l ’u n  de l ’a u tre . O n  p e u t donc 
assurer q ue  c e  b ie z e xis to it dans to u te  sa 
lo n g u e u r , b ie n  avant 16 8 1.

N o u s  en diro ns de m ê m e  des pierres d ’ a- 
gage ; ce sont des pierres de taille feuillées 
exprès p o u r re c e vo ir des vannes en bois , à 
l ’ e ffe t de dé to u rn e r l ’ eau d u  b é a i, de la faire 
passer dans un e petite rase q u i longe le c h e 
m in  de S a in t-G e n e s t à V o lv ic  , au b o u t de 
laquelle elle traverse le d it c h e m in , e t s’ in 
tr o d u it dans le pré d it d u  R e v i v r e ,  q u i est 
situé au n o rd -o u e s t de celui de D e b a s . C e  pré 
p ro v ie n t d u  c i-d e v a n t seigneur d ’H e r m e n t , 
e t plus a n c ie n n e m e n t dép e n d o it de T o u R "  
noëlle..



Ces p ie r r e s  s o n t  s i a n c i e n n e s , q u ’e l le s  n o u s  L ’antiquité despicrres 

o n t  p a r u  u s é e s  e t  a r r o n d ie s  s u r  l ’a r ê t e  d e s  d’agage, leur placem ent
p .11 , „ . en dehors de mon parc,
feuillages, p a r i , m g e  quon en a fa.t; et prou>œt ^  ^ ,oa
cela n  est pas é to n n a n t, s u rto u t si l’ o n  c o n - prcnoit Veau à sa sorlie
sidère de q u i p r o v ie n n e n t , soit le pré , soit par les orifices énoncés
le moulin du Breuil. L ’ un et l’autre ont ap- au procès verbal des
p a r t e n u  a u  s e ig n e u r  d e  T o u r n o ë l l e  ; 1 u n  e t  cxP crts , niais non pas
r  . °  , . , r  / . que cette eau arrivent la
l ’a u t r e  c x i s t o i c n t  d a n s  sa  m a in  a v a n t  ? i » 1 *x a u t ic   ̂ . 7 ^ar un keaj propre a
c’ é to it p o u r l ’ un  e t 1 a u tre  qu a vo it été fa it Jcan Dcbns, et un béai 
l ’ an c ie n  b é a i , d é tru it p a r la  fo rm a tio n  de existant antérieurement 
l ’ étang. « la clôturede mon parc.

N o u s  ne p o u vo n s le v o ir  a u tr e m e n t, d ’après J iU mtlKlué quelle*
. 1 . étoient les eaux qui,

ce que nous ont appris les titres produits , avant ceUc époquC) ct
qui l  y  avoit un seigneur liaut-justicier, co- cellc de la formation de
p ro priétaire avec c e lu i de M a r s a c , de la mon étang , arrivoient
grande fontaine ou grand b assin ,  le ttre  C : é̂al du moulin du
o n  ne p e u t en pré sum e r d ’ a utre  que c e lu i de ^ rcu'l-L e  sieur Legay a

T o u rn o ë lle . L e  local in d iq u e  ensuite q ue  c ’ est jusquà satiété
. . A 1 quelles y etoient aitic-

p a r  d e s  a c c o r d s  e n t r e  c e s  d e u x  s e i g n e u r s ,  nées par un béai existant
q u ’a  é t é  f a i t e  l a  c h a u s s é e  d e  c e  g r a n d  b a s s in  , dès 14 5 4 , dansl’empla-
p o u r  y  m a in t e n ir  le s  e a u x  e t  le s  d iv is e r  à  cément de mon étang,
v o l o n t é ,  a f in  d e  le s  f a ir e  s e r v i r  d e  p a r t  e t  (Iu't ,toit alors vergnière.

d ’a utre à l ’ arrosem ent des prairies e t au je u  ^ ais, ^  n a fdlt cncore 
! T m 1 , r - que le dire ; il lui restedes m o u lin s . l o u t  c o n c o u rt d on c a Jaire ie prouvcr

penser que ces pierres d ’agage sont très-an
cie n n e s , et e x is to ie n t, c o m m e  le m o u lin  d u  
B r e u i l , bien  a va n t 16 8 1 .

V o u d r o it-o n  objecter q ue  d’ u n e  p ré so m p - Le sieurLegay revient 
tio n  nous nous som m es fa it c o m m e  u n e  c e r- «nc°re à la copropriété
titu d e , re la tiv e m e n t à la co p ro p rié té  d u  sei- la 8rantle source; il 
nno„„  1 m .11 i i  1 . l’attribue au seieneur de
g le u r de T o u r n o e lle , de la source et b a s s in , Tournoëuc , mais il ne

ettre C  , e t que cela ne d o it pas résulter des l’établit par aucun titre.
actes de 1 6 4 5 , 1648 e t 1654.? H é  b ie n , q u e  Pas un des seigneur* qui1
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ont possédé la terre de l ’ o n  m e tte  ces titres de c ô t é , il  ne résultera
Tournoëlle, n c l’o n tré- pas m o ins de la localité et de l ’ usage de l ’ e a u ,
elamte , elle ne 1 a pas q U>e j j e  COuJe e n  p |us g ra n J  v o lu m e , et p e n -
même été par le dernier * 1 «  ’ 1
acquéreur, qui n’auroit d an t Plus d e te m P s ’ d u  Cut  ̂ de S a in t G e n e s t
pas négligé un droit de et s u r le m o u lin  d u  B r e u i l , q ue  d u  côté de
cette importance, s’il eût M a rsa c ; e t c o n c e v r a -t-o n  c o m m e n t le sei-
cru qu il lui appartint. g n e u r  {Je M a rs a c , q u i l ’é to it aussi d e S a in t-
Mais il étoit réservé au iGenest pour la partie environnant 1 é g lise , 
sieur Legayd y voir plus , 1
clair que le dernier sei- d  a P r e s  ^  v e n t e  d e  i 67 4 , e u t  a in s i  d is p o s é  
gneur de T om n oëlle. d e  c e t t e  e a u  b é n é v o l e m e n t ,  s ’ i l  e n  e û t  é t é  

O n ne s’en seroit pas s e u l  p r o p r ié t a i r e  , e n  la  d é t o u r n a n t  d è s  s a

douté. s o u rc e , p o u r la fa ire  c o u le r sur le te rrito ire
Enfin, le sieur Leaav n ». < ' i

8 * d une îustice etrangere a la sienne, et que ignore ou ieint d îgno- ’  "  1
rer que le seigneur de ce â s’ e xé c u te  ainsi depuis a va n t 1454? ne
Marsac disposa de l’eau l ’ au ro it-il pas p lu tô t tou te re te n u e  sur la ju s - 
de ses sources pour son tic e  de M arsac o u  sur celle de Sain t-G ene st?
moulin de Saint-Genest; c e  q u i lu i e ù t  é té  a u s s i &isé ^ fa ir e  y&

q u e  ces eaux, après avoir ^  ^  M . D e s a u ln a ts  de faire sa n o u ve lle  rase, 
quitté les roues de ce ,
moulin, et le parc de donC l] n e  l a  Pas fa it  » C est P a rc e  (l u i l
S.G enest,justicedeM ar- n ’ a pas eu le pouvoir de le fa ire, parce qu’il
sac sur les deux rives, n ’ é to it pas seul p ro p rié ta ire  de cette eau . L e s
ne longent pendant un o r i f i c e s  p r a t iq u é s  d a n s  l e  b a s  d u  m u r  d e

petit espace la justice de y encios 5 p 0 u r  laisser parvenir l’eau à l’aeace 
Tournoëlle , que pour i- 1 r> -i , ,
retourner dans la justice e t  aU m 0 u lin  du B r e m l ’ so™  de Onze pieds 
de M a r s a c ,  y faire jouer de largeur sur un pied de hauteur ( trois 
plusieurs moulins, et ar- mètres cinq décimètres septeentim étres deux 
roser plusieurs prés dans m illim ètres, sur trois décimètres deux cen- 
la paniç basse de cette t im è tr e s  c in q  m iHim é tr e s  s
môme commune de Mar- „  t-j 1 ,

jyi. jjesauinais n a point creusé un nouveau 
lit au ruisseau , sur toute la longueur de la 
rive droite de son étang desséché ; il en a 
fait seulement une partie depuis la queue , 
au com m encem ent de l ’étang, jusqu’au point

( 7° )
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o ù  cesse la  chaussée sur cette r i v e ; e t à ce 
p o in t il a profité d ’ une ancienne rase e x té 
rie u re  à l ’étang et à la  ch au ssé e, parallèle à 
ic e lle , q u i servoit à re c e v o ir  l ’ é g o u t de l ’a r- 
rosem ent de son p r é , article  5 d u  d é c r e t,5 
p o u r y  c o n te n ir les e a u x , e t les c o n d u i r e , 
Com m e le désigne le p la n , sur le c h e m i n  de 
V o l v i c  à S a in t-G e n e s t,  p a r d e u x  o u ve rtu re s  
pratiquées à son m u r  de c l ô t u r e , l ’ un e  plus 
p etite que l'a u tre .

Ces e a u x un e  fois p a rve nu e s à ce c h e m in  > 
celle de la petite o u v e rtu re  se j o i n t , en c o u 
la n t dans le c h e m i n , à celle q u i sort p a r 
l ’ a utre ; et toutes les d e u x  c o u le n t alors dans 
u n  lit  de ruisseau entre le ja rd in  d u  m o u lin  
d u  B re u il et c e lu i d u  n o m m é  J u g e .

N o u s  pensons que M .  D e s a u ln a ts  les a 
mises p a r là dans le u r lit  p r i m i t i f ,  à cette 
d iffé re n c e  près ce p e n d a n t ,  q ue  nous ne 
c ro yo ns pas q u ’ elles eussent o rig in a ire m e n t 
d e u x  issues sur le c h e m in .

L e  t e r r a in , à le u r sortie su r le c h e m in , 
est plus bas que le saut d u  m o u lin  d u  B r e u il , 
de vingt-trois pouces e t d e m i ( six d écim ètres 
trois centim ètre s six m illim è tre s  ).

L a  rase passant entre le ja rd in  d e  D e b a s  
et les propriétés vo isin es, n ’ a pas u n e  la rg e u r 
u n ifo rm e  : nous l’ avons m esurée en plusieurs 
endroits ,  ainsi q u ’ il suit

A  la  sortie e t à l ’ angle d u  n o rd  à o rie n t d u  
ja rd in  de D e b a s , elle a q u a tre  pieds u n  p o u ce  
d  o u ve rtu re  ( u n  m è tre  trois d é c im è tre s d e u x  
centim ètres six m illim è tre s  ) ;,
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A  d e u x  m ètres plus h a u t , trois pieds d e u x  

p ouce s ( n e u f  décim ètres sept c e n tim è tre s 
s ix  m illim è tre s  ) ;

A  q u a tre  m è tre s plus h a u t , d e u x  pieds 
q u a tre  pouces ( s ix  décim ètres c in q  c e n ti
m è tre s  h u it  m illim è tre s  ) ;

A  s ix  m è tre s plus h a u t ,  trois pieds n e u f  
pouces ( u n  m è tre  d e u x  d é c im è tre s u n  cen r 
tim è tre  h u it  m illim è tre s  ) ;

A  d è u x  m ètres en r e m o n ta n t, idem;
A  q u a tre  m è tre s plus h a u t ,  d e u x  pieds 

o n z e  poncea ( n e u f  dé cim è tre s q u a tre  c e n ti
m è tre s  sept m illim è tre s  ) ;

A  d e u x  m è tre s plus h a u t ,  d e u x  pieds n e u f  
pouces e t d e m i ( n e u f  d écim ètres six m illi
m è tre s  ) ;

A  q u a tre  m è tre s p lus h a u t , idem;
A  d ix  m è tre s  plus h a u t ,  d e u x  pieds o n ze  

pouce s ( n e u f  d écim ètres q u a tre  ce n tim è tre s 
sept m illim è tre s  ) ;

A  trois m è tre s plus h a u t , v is -à -vis  u n  tro n c  
de saule, idem;

A  c in q  m è tre s p lus h a u t , vis-à-vis u n  v ie u x  
y e r g n e  ,  q u a tre  pieds h u it  pouces ( u n  m è tre  
c in q  d é c im è tre s u n  c e n tim è tre  c in q  m illi
m è tre s  ) ;

E t  sur le b o rd  d u  c h e m in , q u a tre  pieds 
n e u f  pouces ( u n  m è tre  c in q  d écim ètres 
q u a tre  cen tim ètre s trois m illim è tre s  ) .

L  e au p e u t s é lever dans c e tte  ra s e , su r ces 
d iffé re n te s  la rg e u rs ,  à q u a to rze  pouce s et 
d e m i d e  h a u te u r ( trois décim ètres n e u f  ce n 
timètres d e u x  m illim è tre s  ) ,  sans n o y e r  les

héritages



( 7 3 ) *
héritages voisins. Elle ne s’ élève actuellem ent 
qu’à un pied ( trois décimètres deux centi- . 
m ètres cinq millimètres ) ,  dans les parties où ^  
la rase est la plus étroite.

Ces dimensions ainsi prises sur les lieu x , 
et en présence des parties, Debas nous a re
quis de mesurer aussi la largeur de celle dans 
laquelle M. Desaulnats a nouvellement mis 
l ’eau : la  partie de rase nouvellem ent faite 
a deux pieds onze pouces, et deux pieds dix 
pouces dans sa moindre largeur ( neuf déci
m ètres quatre centim ètres sept m illim ètres) ; 
le  surplus, qui subsistoit d éjà , a trois pieds 
huit pouces ( un mètre un décim ètre n eu f 
centimètres ).

Nous avons déjà dit qu’il y  avoit deux 
orifices pratiqués au mur de l ’enclos , par 
lesquels les eaux se rendent actuellem ent 
dans le chem in ; le plus petit a treize pouces 
de largeur ( trois décim ètres quatre centi
mètres deux millimètres ) ; l ’autre , celui qui 
a été élargi par l ’arrachem ent d’une pierre 
de côté de jo u r , est celui qui recevoit l ’eau 
directem ent de la bonde de l’étang ; il étoit 
formé par une pierre de taille p late , sup
portant la maçonnerie du m u r, et supportéé 
elle-m ém e, à ses extrém ités, par deux socles 

 ̂ en pierres de ta il le , dont celui aspect dé 
jour a été arraché. Cette pierre plate a qua
rante-sept pouces de longueur ( un mètre" 
quatre décim ètres huit centim ètres six m il
limètres ) ;  elle porte d e 'n e u f pouces ( deux 

cimètres quatre centim ètres quatre m illi
mètre ) aux celui qui existe. E u supposant .
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même portée sur celui qui a été arraché, 

cela fait dix-huit pouces à rabattre de qua
rante-sept; ce qui laisse vingt-neuf pottfces 

( sept décimètres huit centimètres quatre 

millimètres ) qu’on a dû donner de largeur 

à ce t orifice, lorsqu’on a construit le .mur 

de clôture.

RirONSE DE NOUS EXPERTS -, A QUELQUES 
DEMANDES DE M. DESAULNATS.

1
Quoique le jugement qui commet les ex

perts ne porte sur aucun des objets dont 

M. Desaulnats vient de nous demander la. 

vérification , nous ne croyons pas pouvoir 

nous dispenser d’y  répondre ; en conséquence 
nous disons, 

i°. E tc ..............

2°. Que le pré du Revivre nous a paru, lors 

de notre visite, être -couvert td’une récolte 

assez ¡ordinaire en regain, et nous avons re
connu qu’il'a:reçu une quantité‘d’eau qitel«; 
conque, -venant de la fontaine de la pompe, 
par une ouverture »qui existe au mur .de l’en
clos surléchem in de Saint-Genest à V olvic, 

laquelle après avoir i arrosé, le pré des iiittes, 

lettre Q>> et traversé lèichemin, s’est :rendu 

dans le  fossé latéral au. chemin et longeant 

ledit pré:; que cette eau s’arrêtant à l ’agageV 

lettre R , a rempli le fossé et a é té  introduite 

dans la .partie supérieure dudit pré , par -,de 

petites rases qui nous ont paru avoir servi 

l’année dernière,rôt ique •c’est, .pprcemoyén» 

qa’il a xeçu uîe Xarrosejneni. ¡phitùt que par
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Le ruisseau du gargouilloux, q u i, à raison de 
ce que son cours, à la sortie de l ’enclos du
sieur Desaulnats, est plus élevé que la sur-     L e sieur Cailhe atteste 

fa ce dudit pré, peut y  parvenir non. par une                     que le rase le long
1  . communal et chemin,

rase, mais par une chaussée qui seroit faite               existoit lors de leur pre_
le long du chemin de S a in t - G e n e s t  à  V ol-                          mière visite ; q u ’ ils on t

v i c  e t  s u r  l e  c o m m u n a l  q u i  e s t  j o ig n a n t  l e                                                        été témoins que les pion-
chemin parce que le long de ce chem in la                           niers étoient occupés à
surface du sol est plus basse dans certaines                   la combler, sous prétexte 

  d'arranger le chemin;
parties que dans celles de la téte dudit pre et qu'une demi journée 
du R evivre, au point de l’agage R ;  et q u e, d'homme suffit  pour 

sans le secours d’une petite rase-, l’eau au faire la petite chaussée, 

lieu  d’entrer dans le p ré , reflueroit sur son P ourquoi , au con

cours , et fuiroit par le communal ; ce qu’a traire le sieur legay 
 ne d it - i l  pas que cette 

dit avoir éprouvé un des propriétaires du                          rase n'a été comblée que
pré, par l’essai qu’il voulut faire d’y con-                          depuis la première visite

duire cette eau du gargouilloux au moyen                    qu'il a faite sur les lieux

d’une rase le long du chem in, laquelle a été                        avec le sieur Cailh e? Eh!
d e p u is  c o m b lé e ,  e t  d o n t  o n  r e c o n n o it  à  p e in e                                           pourquoi l 'a-t-on  com -

les traces. blée ? Qui a commandé
aux pionniers de faire ce
com blem ent ? En disant

F i n  D U  R A P P O R T .  q u e l'o n  en  reconn oît a
peine les traces, n’a-t-on. 
pas eu l’ intention de lais

ser croire que ce com 
blem ent étoit ancien?

A  R lO M , de l’ imprimerie de L a n d r i o t ,  seul imprimeur de la 

Cour d’appel. —  Février 1807.


